
L la Régie reconnaît tous les intetvenants qui se sont 
manifestés, dont plusieurs sont dédiés à la protection 
de l’environnement Malgré qu’elle ait pris soin de pn5- 
ciser que «...Toutes autres questions, non reliées au 
cadre tarifkire, sont habituellement traitées à 
l’extérieur de l’audience tarifaire...» ; elle considère 
donc que les aspects environnementaux sont pers- 
nents à la cause tarifaire. 

l Quant à l’adjudication des frais préalables, la Régie a 
abondé dans le sens de SCGM en posant des balises 
assez fermes quant à la reconnaissance des frais des 
participants et a limité l’octroi de frais préalables à 

Décision D-98-47 ’ 

r Interventions dans 

il a cause tarifaire 99 
20 000 $ à quatre des cinq intervenants qui en avaient 
faii la demande. 
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L9actUalité r6glementaire 
Décision O-98-47, 98/07/07, Cause R-3397-98 

Membres du Banc : l Groupe de recherche applîquke en 
André Dumais, Gzthine Rudel-Tessier, macroécologie (GRAME) et 
François Tanguy Union pour le développement du- 

rable (UDD) 
Date d’audience : Sur dossier 

xxreur de SCGM : 
-.. Lassonde, J A&d 

l Regroupement des organismes en- 
vironnementaux en énergie 
ww 

l Regroupement national des 
Conseils régionaux de 
l’environnement du Québec 

Sept demandes de 
WCREQ) 

statut 
d’intervenant ont été enregistrées et 
une d’observateur, donnant le droit 

Observateur 

de soumettre uniquement des 
l Duke Énergie (DE) 

commentaires par écrit. La Régie a 
accepté toutes les demandes. 

Intervenants : Cinq organismes ont demandé 
l Association des consommateurs 

industriels de gaz (ACIG) 
l’octroi de frais préalables, allant de 
20 000$ à 301900 $. Chez les nou- 

l Corporation Approvisionnement- veaux intervenants, on a invoqué le 
Montréal, Santé et Services Sociaux fait que c’était la première cause 
(cAMsss) dans laquelle ils participaient dans le 

l Fédération nationale des associa- domaine du gaz, d’une part et 

tions de consommateurs du Qué- d’autre part, que le mandat de la 

bec (FNACQ) et Option Régie avait été considérablement 
Consommateurs (OC) élargi. 

l Gazoduc TQM (TQM) . CAMSSS: 22000$ 

l FNACQetOP: 20000$ 

l GRAMEetUDD: 301900$ 

l ROEE: 63 325 S 

. RNCFCEQ: 148OOO$ 

La Régie a accepté quatre des 
cinq demandes, estimant qu’elles 
répondaient aux critères définis par 
le Règlement sur la procédure, soit : 
la pertinence de la participation à 
l’examen du dossier, l’absence de 
ressources et l’intérêt public. 

II est intéressant de noter que la 
Régie a refusé d’octroyer des frais 
préalable à CAMSSS, non pas par 
ce qu’elle pouvait disposer des fonds 
nécessaires, mais du fait que ce 
n’était pas un regroupement de 
groupes, ce qui est le cas pour les 
quatre autres. La Régie s’est ap 
puyée sur une interprétation litté- 
rale de la législation, faisant allusion 
au fait que seuls des regroupements 
de groupes sont éligibles, plutôt que 
d e porter un jugement sur les 
moyens dont disposent individuel- 
lement les demandeurs. 
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2 L’actualité réglementaire 

La Régie ‘a octroyé le même 
montant de 20 Ooo $ à chacun des 
quatre intervenant3 retenus, tout en 
les avertissant que cet octroi ne liait 
aucunement la Régie dans la recon- 
naissance ultime des frais ; elle les 
enjoint d’être prudents et souligne 
qu’il lui est de sa responsabilité de 
voir à ce que les fonds publics ne 
soient pas <<dilapidés». 

Il est à noter que nous étions in- 
tervenus en vue de signifier notre 
étonnement quant à l’importance 
des sommes demandées par certains 
intervenants, soulignant les écarts 
considérables entre les demandes. 
Nous ne nous étions toutefois pas 
objectés à la reconnaissance des in- 
tervenants. 

Pour plus d’informtims : s.v.p. 
communiquez mec Misbel Elis (3718). 

Distribution : 
Membres du conseil de gestion 

Liste de distribution permanente : 
J. B. Allard S. Bertrand J. B&ette 
9. Despars L. Lacombe M. Laforest 
L. Lalonde J. LaRoche L. Mercier 
D. Montaldo J. Paquin C. Perron 
L. St-Pierre Affaires réglementaires 



0 La Phase I de la cause a porté sur les sujets suivants 
-xwve~~~&ous que la Régie avait remis à plus tard 

l’approbation de la politique d’intenuption, en ce qui a 
trait aux transactions hors franchise) : 
0 Mise en place de tarifs provisoires au 1~ octobre 

1998 ; 
0 Reconduction du tarif interruptible - Volet 2 (gaz 

d%iver) ; 0 

l Modalités de fournitin? par les clients en achat di- 

pect, de leur pmpm gaz de compression ; 

l Modalités d’accès à la liiison du gaz à AECO 

plutôt qu’à Empress, pour les clients en achat dï- 

-; 
l Mise en place du service d’optimisation du tarif in- 

terruptible. 
0 

/Décision D-98-62 
Cause tarifaire 1999 
Phase 1 ~ 
La Régie a appmuvé toutes les demandes de SCGM, 
telles que pmposées ; elle a toutefois jugé plus ptu- 

dent l’approbation des nouveaux sewices sur une 

base pfwisoire, pour une période @un an, soit en rai- 

son de Pédatement prochain des tarifs, soit du fait de 

la nécessii de valider certaines hypothkx avant 
d’émettm une décision définitive. 

La Régie exige certaii suivis lui permettant 

d%aectuer une &&aluation en fin dkxelcice, 

L’actualité r&glementaire 
Décision D-98-62, 98/07/31, Cause R-3397-98 

Membres du Banc : toute demande de majoration des 
AndréDmuis, cxebenne RuaU-Tessier, 

l Groupe de re&rck ctppliqueé en 

r yois Tangwzy 
macroécologie (GW.Ej et - tari6 due au transport, SCGM lui 
Union Pour 12 hloPPm& du- 
rable (UDD) (Me J.-F. Lefebvre) 

fasse rapport des représentations 
qu’elle a faites auprès des autorit& , .’ Date d’audience : 21 et 22 juidet 1998 

l Regroupement des organismes en- concernées afin de défendre l’intérêt 

Procureun de la Régie : 
Me André Tumel, Me Robert Meunier et 
MeJean-Franqok Ouimet 

- _ 
vironnementaux en énergie de ses clients. 
(ROEJZ) (Me Y. Corriveau) 

l Regroupement national des 
- . . , . 

Procureur de SCGM : 
Me Jocelp B. Allard 

Conseh régonaux de 
l’environnement du Québec 
(RNCFUZQ) (Me H. Sicard) 

Intervenants actifi : 
l Association des consommateurs 

industriels de gaz (ACIG) (Me G. 
Sarault) 

La reconduction du tarif est ap- 
prouvée pour une période d’un an. 
La demande de reconduction per- 
manente avait été retirée par SCGM 
afin de faciliter la démarche. 

l Corporation Approvisionnement- 
Montréal, Santé et Services Sociaux 
(CAMSSS) @le P. Tourigny) 

l Fédération nationale des associa- 
tions de conshmateurs du Qué- 
bec (FWACQ) et Option 
Consommateurs (OC) (Me B. Pé- 
?iJd 

La Régie accepte que la grille ta- 
rifaire soit majorée de l,4%, afin de 
refléter l’augmentation nette des 
tarifs de TCPL, en attendant que le 
restant de la cause soit entendu. La 
totalité du revenu additionnel re- 
quis par SCGM représente une 
augmentation de 1,7%: 

.Ll sera question lors des audiences 
du mois d’octobre de la question du 
traitement réglementaire des reve- 
nus générés par ce tarif, qui en fait 
est négociable, n’étant pas spécifié 
comme tel dans la grille tarifaire. 

Malgré qu’elle dit ne pas vouloir 
s’immiscer dans la direction -de la Suite aux représentations de la 

Société, la Régie exige que lors de FNACQ-Option Consommateurs 

Anné098. Vohme 1, numéro 10,1998.08.03 



2 L’actualité réglementaire 

quant à l’impact sur le prix du gaz 
pour les clients en gaz de réseau et 
en raison de l’éclatement prochain 
des tarifs, la Régie approuve les 
modalités proposées par SCGM 
pour une période d’un an seule- 
ment. 

Souvenons-nous que 
I’intetvenant en question avait rele- 
vé le fait que tout excédent de reve 
nu par rapport à celui prévu au tarif 
- découlant d’un coût du gaz infé- 
rieur à celui prévu au budget - pro- 
fite aux associés. La décision a toute- 
fois été muette à ce sujet. 

Le service est approuvé pour une 
période d’un an, sujet à réévalua- 
tion. 

La Régie abonde dans le sens de 
SCGM en ce qui a rapport à la pos- 
sibilité pour les clients d’échanger 
individuellement entre eux des 
jours d’interruption, avec évidem- 
ment le consentement de SCGM ; 
elle estime en effet que la notion de 
upoOl», préconisée par la Société est 
plus équitable. -. 

La Régie demande à SCGM de 
tenir un suivi mensuel et de rendre 

La Régie demande la mise en 

compte dans la prochaine cause tari- 
place d’un suivi- de l’évolution du 

faire. 
nouveau service, sur le modèle de 
celui du Volet 2, et qu’un rapport 

lui soit fait lors des causes tarifaires 
subséquentes. 

Ce nouveau service est approuvé 
pour une période d’un an, sujet à Pourplus d’in..omultions:s.v.p. 
réévaluation à la lumière de communiquez avec M&l Elti (371$ 

l’évolution de la situation. 

La FNACQ-OP’O~ Consom- 
Distribution : 

mateurs avait soulevé en audience 
Membres du conseil de ge&on 

que ce sont les clients en gaz de ré- Liste de distribution permanente : 
seau qui auraient à subir le contre- J. B. Allard S. Bertrand J. Brissette 

coup d’un renversement de la situa- P. Despars L. Lacombe M. Laforest 

tion. En effet, s’il advenait que le 
L. Lalonde J. LaRoche L. Mercier 
D. Montaldo J. Paquin C. Perron 

prix à AECO était supérieur à celui L. St$&-e Affaira &pJem~nQ& 
à EMPRESS, les clients ayant opté 

pour AECO exerceraient ieur &oit Liste de distribution spécifique au dossier : 

de revenir à EMPRESS, moyennant C. Cartier G. Denis S. Desrochers 

un préavis de 60 jours avant la fin 
G. Forget P. Gagnon N. Stevenson 

de leur contrat, ce qui aurait pour 
effet de faire assumer le coût supé- 
rieur en découlant, par le gaz de ré- 
seau. 

Dans sa décision, la Régie fait al- 
lusion au fait que u... le servke tel 
que proposé comporte un certain ék- 
772e72t de 7+zïz... » sans toutefois le 
préciser. , 



- La Régie a retenu les sujets su’nrants à êbe entendus 

zn priorité les 21 et 22 juillet prochains : 

l Reconduction du tarif intenuptible volet II excluant 
son caractère permanent ; 

l Service de gaz de compression ; 

l Sewice de transport entre AECO et Empress en Al- 

bel-lZï;t?t 

l Ajustement tarifaire provisoire cowespondant à 
l’augmentation nette des coûts de transport de TCPL 

de 9,8 millions de $. 

l L’ACIG, n’ayant pas appuyé! notre demande de traiter 

en ptiorité ce sujet, s’est par la suite ravisée et a de- 
mandé subséquemment par voie de lettre à la Régie 

d’ajouter l’optimisation du sewice intenuptible comme 

sujet prioritaire. La Régie statuera le 21 juillet 

0 Vraisemblablement, les audiences sur la cause tahfaire 
ne débutemnt pas avant le 19 octobre, si la Régie s’en 
tient à son échkancier pmposé. 

l Les demandes d’informations reçues en date du 9 juil- 
let devront être répondues au plus tard le 31 juillet. Par 

la suite, un délai de réponse de 15 jours est imposé. 

l Les intewenants ont exptimé des réserves quant à 

l’adoption permanente des dilférents services. 

Amée1998, Volume 2, numéro 18, 1998.07.14 

Lyactualité ru5glementaire 
Compte-rendu de la rencontre préparatoire dans k cause tarifaire 1999, R-3397-98 

Cause tarifaire 
Rencontre préparatoire (Y juillet 1998) 

.:mbres du Banc : 
André Durnuis, C&hine Rudel- Tessier, 
François Tanguay 

Procureurs de la Régie : 
Me André Tunnel, Me Robert Meunier et 
Mejean-Françoois Ouimet 

Procuretir de SCGM : 
Me Richard Lassonde 

Intervenants actîfi : 
ACIG (Me Guy Sara@ 
CXMSSS (Me Pierre Tourigny) 
Fi%4 CQ ET Option Consommuteun 
(Me Benoit Pépin) 
GRAME et UDD (Me Dominique 
Neuman) 
ROEE (Me Yves Caniveau) 
RNCREQ (Me C%arLes O%ien) 

*Les nouveaux critères d’inter- 
ruption ; et 

La rencontre préparatoire avait l L’optimisation du service interrup- 

pour but d’identifier les demandes tible. 

prioritaires de SCGM à être enten- Les audiences se tiendront les 21 
dues en audience en juillet. À l’issue et 22 juillet. 
de cette rencontre, 1; Régie a retenu 
les sujets suivants : 

’ 

Reconduction du tarif interruptible 
volet II excluant son caractère per- Le calendrier final devant mener 

rnanent ; aux audiences de l’automne sera 

Service de gaz de compression ; 
fixé par la Régie le 21 juillet pro- 
chain. 

Service de transport entre AECO et 
Empress en Alberta ; et 

Les dates proposées par la Régie 
sont : 

Ajustement rarifaire provisoire 
correspondant à l’augmentation l Date limite des demandes de rensei- 

nette des coûts de transport de gnements des interynants (14 août ) 

TCPL de 93 millions de $. A l Date limite des réponses de SCGM 

Deux sujets ont été jugés non (28 août) 

prioritaires soit : l Date limite de dépôt de la preuve des 
intervenants (1 lseptembre ) 



2 L’actualité réglementaire 

l Date limite des demandes de rensei- Distribution : 
gnements de SCGM (25 septembre ) Membres du conseil de gestion 

l Date limite de dépôt des réponses 
des intervenants (9 octobre) 

Liste de distribution permanente : 
J. B. Allard S. Bertrand J. B&ette 

l Audience publique (19 au 30 octo- P. Despars L. Lacombe M. Laforest 

bre) 
L. Lalande J. LaRoche L. Mercier 
D. Monta& J. Paquin c. Perron 

~ WC-Q a proposé un ca- L. St-pierre Affaires réglementaires fie ’ 

lendrier alternatif qui aurait pour 
effet de reporter le début des au- 
diences au 16 novembre. 

Les demandes de renseignements 
qui étaient reçues au 9 juillet de 
vront être répondues au plus tard le 
31 juillet prochain. Quant aux de- 
mandes de renseignements qui se- 
ront formulées par la suite, les par- 
ticipants devront y répondre dans 
un délai de 15 jours. 

L’ACIG faisait‘ parvenir à la Ré- 
gie une lettre le 10 juillet dernier 
révisant son point de vue quant à 
l’urgence d’entendre le sujet de 
l’optimisation du service interrupti- 
ble. Elle demande donc à la Régie 
dajouter ce sujet à être traité en juil- 
let. SCGM et la FNACC-OC ont 
appuyé cette demande par voie de 
lettre à la Régie. La Régie statuera le 
21 juillet. 

Pour plus d’infomtions : s.v.p. 
communiquez avec Nicole Bessette (3258). 



l Après avoir refusé l’argumentation de Me Sara& sur l 

sa demande d%zntendFe en ptiorité l’optimisation du 
service intenuptible, la Régie a ptis en compte : 

l l’intérêt des clients d’avoir accès à ce service dès 

cet été ; et 

l le faii qu’aucun intervenant ne s’objectait à ce que 

l’on en traite durant les pnkentes audiences pour 
enfin accepter d%nteiwlre ce sujet. 

l La Régie communique le calendrier oftïciel de la 
Cause tarifaire. La Régie a prévu 9 jours d’audience 
débutant le 21 octobre. 

0 Lknsemble des sujets sont appuyés par les intewe- 
nants, à l’exception du gaz de compression et du l 

transport entre AECO et Empmss, services pour les- 
quels la FNACQ s’objecte ethu demande des ajuste 
ments. 

l Nous notons que la présence de la FNACQ permet 

d’équilibrer la reprhentation de notre clientèle. Cette 
demiére nous est appance bien prépan& avec des 
questions (par ailleurs nombreuses) généralement 

pertinentes. 

La FNACQ adopte une attitude très interventionniste 
en suggérant à la Régie de demander : 

l le dépôt des ententes contractuelles de transport 
et d’approvisionnement ; 

l un rapport sur les interventions du diibuteur 
aupks de l’ONE ou de TCPL dans le cadre des & 

vlsions tarlfalres ; 

a un suivi administratif de ropth&atïon du service 

lntenuptible ; et 

l que les pertes nhultant d’engagements contrac- 
tuels du distributeur soient à la charge des socié- 

talres (voir transport entre AECO et Empress). 

Les groupes enviFonnementaux au dossier ont été 
très effacés, ne posant à toutes fins pratiques aucune 
question, sauf pour demander si des études avaient 
été n%ali&es rdativement à I?mpact environnemental 

de l’utilisation du gaz naturel. 

Annéel’%%. vohme 2. numéro 19. 19%.07.23 

Lktutilité &gkSmeritaim 
Compte-rendu d’audiences dans la cause tarifaire 1999, R-3397-98 

Cause tarifaire 
Audiences (21et 22 juillet 1998) 

Membres du Banc : 
André Dumuis, Me Gztberine Rudel- 
Tessier, François Tanguuy 

Procureurs de la Régie : 
Me André Turmel, Me Robert Meunier et 
Me Jeun-François Ouimet 
Procureur de SCGM : 
Me Joceiyn B. Allard 

RNCREQ (Me Helen Sicard) 

Témoins : 
Ajustement tar;faire provisoire 
(N Bessette et N. Stevenson) 
Nouveaux services et vokt II 
(P. Gagnon,J. L&oche et L. Mer&) 

Intervenants actifi : 
ACIG (Me Guy Sarault) 
CXMSSS (Me I+n-e Tourigny) 
FiWlCQ et Option Consommateurs 
(Me Benoit Pépin) 

PAME et UDD 
KOEE (Me Yves Corriveau) 

L’ACIG présente son argumen- 
tation sur la demande de la Régie 
des motifs qui, en vertu de l’article 
37 de la loi, justifient une demande 
de révision de la décision rendue le 
9 juillet dernier de ne pas considérer 
l’optimisation du service interrupti- 

ble comme sujet devant être traité 
en priorité. 

Après avoir refusé l’argumen- 
tation de Me Sarault sur sa de- 
mande d’entendre en priorité 
l’optimisation du service interrupti- 
ble, la Régie a pris en compte : 

l l’intérêt des clients d’avoir accès à ce 
service dès cet été; et 

0 le fait qu’aucun intervenant ne 
s’objectait à ce que l’on en traite du- 
rant le3 présentes audiences ; 

pour enfin accepter d’entendre ce 
sujet. 



La Régie a communiqué le calen- 
drier de la présente cause : 

Demandes de renseignements à 
SCGM : 14 août 

Réponses de SCGM aux demandes 
de renseignements : 28 août 

Dépôt de la preuve des interve- 
nants : 18 septembre 

Demandes de renseignements aux 
intervenants : 2 octobre 

Réponses des intervenants aux de- 
mandes de renseignements : 13 oc- 
tobre 

Audiences :21,22,23,27,28,29,30 
octobre et $4 novembre (9 jours) 

La demande de SCGM consiste à 
uster temporairement sa grille 2a- 

rifaire au 1” octobre 1998, en appli- 
quant uniformément sous forme de 
pourcentage l’effet, des dernières ré- 
visions tarifaires de TCPL (9,8 mil- 
lions $, soit une augmentation de la 
grille de 1,4 %). Un ajustement ré- 
troactif sera nécessaire lorsque la 
décision finale sera rendue. 

La Régie a demandé quelles 
étaient les interventions de SCGM 
auprès de TCPL lors des demandes 
de révision tarifaire de cette der- 
nière. N. Stevenson a expliqué 
comment SCGM intervient. 

Aucune objection de la part des 
intervenams sur ce sujet. La 
FNACQ a suggéré à la Régie, en 
argumentation, de demander à 
SCGM de lui faire un compte- 
Tndu de ses interventions auprès de 

I’CPL (groupe de travail) ou ONE 
relativement aux tarifs de TCPL. 

Nous avons contesté cette demande 
en réplique. 

SCGM demande la reconduction 
du tarif interruptible - volet II. Elle 
précise que, cornme convenu le 9 
juillet, sa demande actuelle exclut la 
permanence du programme. Toute- 
fois, elle réitère qu’elle désire que la 
permanence du programme soit 
traitée en octobre. 

Aucune objection de la part des 
intervenants sur la reconduction. 
Toutefois, tous demandent que le 
programme soit reconduit seule- 
ment pour un an, compte tenu : 

l du dossier de l’éclatement des tarifs ; 
et 

l qu’il s’agit d’ententes cont,ractuelles 
ZlllllUdeS. 

SCGM demande à la Régie de lui 
permettre d’offrir à ses clients en 
achat-revente l’option de se retirer 
du service offert par le distributeur 
dès novembre 1998. Pour les clients 
fournissant leur gaz de compres- 
sion, nous procéderons par le biais 
d’un crédit sur la facture. 

Lt!S intervenants, comme 
d’ailleurs SCGM s’est engagée à le 
faire, s’attendent à ce que le gaz de 
compression fasse l’objet d’un tarif 
distinct sur la facture dès l’an pro- 
chain. 

Les autres demandes de I’ACIG 
pour le futur sont : 

l que ses clients puissent fournir le gaz 
de compression pour une portion de 
leur volume seulement (fractionne- 
ment) ; et 

La FNACQ s’est opposée au ser- 
vice pour les raisons suivantes : 

que le crédit ou le tarif facturé soit 
ajusté mensuellement, selon un mé- 
canisme similaire à celui du gaz de 
réseau, contrairement à notre pro- 
position qui a pour effet de retirer le 
coût unitaire moyen au budget. 

les clients en gaz de réseau sont dé- 
savantagés par le retrait de certains 
clients en achat-revente du service, 
car ils demeurent les seuls à suppor- 
ter les contrats existants qui sont à 
prix élevés ; 

les clients en gaz de réseau supporte- 
ront les frais administratifs addition- 
nels requis pour offrir cette option ; 
et 

les profits résultant de cette option 
sont au seul bénéfice des actionnai- 
res. 

Par conséquent, la FNACQ de- 
mande, si la Régie approuve ce ser- 
vice, qu’elle prévoit un mécanisme 
de compensation pour les clients en 
gaz de réseau. 

En réplique SCGM a fait valoir : 

que la FNACQ par ses commentai- 
res remettaient en question la déci- 
sion (D-98-05) sur l’éclatement des 
m-ifs ; 

que les témoins avaient indiqué 
qu’aucun personnel additionnel 
n’était requis pour gérer cette activi- 
té et que les frais additionnels se- 
raient mineurs ; et 

qu’il existait un mode de partage des 
trop-perçus qui faisait en sorte que 
les clients recevraient leur quote-part 
des gains réalisés, s’il y avait lieu. 

SCGM demande à la Régie de 
pouvoir offrir à ses clients en achat- 
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revente l’option d’utiliser le service 
de transport entre AECO et Em- 
press qu’elle détient. Ceci leur per- 

ettrait d’avoir accès à de la mar- 
chandise à meilleur prix en 
l’achetant à AECO. SCGM se garde 
une partie de ce transport pour les 
clients en gaz de réseau. 

Tous les intervenants qualifient 
l’offre de bon « deal» et supportent 
la demande de SCGM. 

Toutefois, la FNACQ n’est pas 
d’accord avec le mode de répartition 
suggéré par SCGM. Elle propose 
plutôt que 10 Bcf soient réservés 
aux clients en gaz de réseau plutôt 
que 5 Bcf. Elle motive sa demande 
de la manière suivante : 

advenant que le marché à AECO se 
détériore par rapport à Empress, les 
clients en achat-revente délaisseront 
ce service (avis de 60 jours), et les 
clients en gaz de réseau devront en 
supporter le coût ; 

advenant que le coeffitient d’utilisa- 
tion tombe en deçà de 100 %, ce 
sont les clients en gaz de réseau qui 
en supporteront le coût ; et 

les clients en gaz de réseau supporte- 
ront les frais administratifs addition- 
nels requis pour offrir cette option. 
Les témoins avaient indiqué que ces 
frais sont négligeables. 

La FNACQ a d’ailleurs souligné 
à la Régie que, si les avantages résul- 
tant de ce contrat tournaient en dé- 
savantage (perte monétaire), elle 
pourrait considérer en faire suppor- 
ter le coût par l’actionnaire. Elle 
suggère de plus à la Régie de de- 
mander à SCGM de l’informer de 
toutes nouvelles demandes de capa- 
cité et de déposer les ententes 
contractuelles. Elle suggère aussi 

2 la Régie accepte l’introduction 
temporaire de ce programme pour 
un an seulement. 

En réplique, SCGM a ajouté qu’il 
n’existe aucune obligation légale 
dans la loi de faire approuver les 
contrats de transport, et que ces dé- 
cisions relèvent de la prérogative de 
gestion du distributeur. De plus, 
nous avons indiqué que la preuve au 
dossier supporte la répartition pro- 
posée de ce service. 

La CAMSSS demande à la Régie 
d’être très vigilante à l’égard des ac- 
tivités du distributeur qui pour- 
raient avoir con-une effet de créer de 
la concurrence gaz-gaz. D’ailleurs, 
ce sujet a semblé intéresser grande- 
ment les membre du banc, et plus 
particulièrement M. Tanguay. 

SCGM demande à la Régie 
d’accepter le service qui permettrait 
aux clients en service interruptible 
qui le désirent (clients donneurs) de 
rendre disponible une portion de 
leur service afin que d’autres clients 
en service interruptible (clients re- 
ceveurs) puissent en bénéficier. 

L’ensemble des intervenants ap 
puient ce nouveau service. Ils de- 
mandent toutefois à ce qu’un suivi 
administratif soit fait en même 
temps que le volet II du service in- 
terruptible. 

L’ACIG mentionne que le trai- 
tement réglementaire devra être ar- 
rêté lors des prochaines audiences. 

La CAMSSS demande un traite- 
ment privilégié pour ses membres 
qui pourraient effectuer des transac- 
tions d’échange de capacité, après 
avoir reçu l’approbation du distri- 
buteur, sans faire partie de 
l’optimisation (pool). Il note la vo- 

lonté du distributeur de vouloir 
tout gérer pour tout le monde. 

Le FNACQ donne son accord 
sans réserve. 

SCGM, en réplique, a confirmé 
son accord à faire le suivi de ce ser- 
vice en même temps que le suivi du 
volet IL De plus, elle a souligné que 
la CMASSS a droit au service tel 
qu’en fait foi la décision D-98-05, 
dont un extrait a été soumis au dos- 
sier. 

Tous ont demandé de pouvoir 
récupérer leur frais à ce stade de la 
présente cause, considérant cette 
portion de la cause comme une 
phase Un. 

Vous aurez sûrement noté que les 
intervenants GRAME, ROEE et 
RNCREQ n’ont posé, à toutes fins 
pratiques, aucune question et ni 
formulé aucun commentaire précis, 
sauf pour endosser les propos de la 
FNACQ et demander que le tout 
soit accepté d’une façon temporaire. 
Par conséquent, nous avons souli- 
gné à la Régie que les frais accordés 
devraient être en conséquence. 

Tous les intervenants ont. recon- 
nu l’aide apportée par I’ACIG par 
ses questions. 

Je tiens à remercier tous les té- 
moins pour leurs explications clai- 
res des sujets traités et leur patience 
ainsi qu’à tout le personnel qui a été 
impliqué dans l’élaboration de ces 
nouveaux services. 

La cause est prise en délibéré. 

Pour plus d’informdons : s.v.p. 
communiquez avec Nicole Bessette (32Sq. 
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4 L’actualité réglementaire 

Distribution : 
Membres du conseil de gestion 

T kte de distribution permanente : 
B. Allard S. Bertrand J. Brissette 

P. Despars L. Lacombe M. Laforest 
L. Lalonde J. LaRoche L. Mercier 
D. Mo&do J. Paquin C. Perron 
L. St-Pierre Affaires réglementaires 
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RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

c2~~ D-98449 R-3397-98 DATE : 19 octobre 1998 

PRÉSENTS : 
M André Dumais, B. SC. A. 
Me Ca&&ne Rude&Tessier, IL M. 
M François Tanguay 
Régisseurs 

S$té en Commandite &z Métropolitain (Sw) 
Demanderesse <t 
Et . 

Associa$on des consommateurs înduaiek de gaz 
(ACIG) 
corporation Approvisionnement-Monlrkd, !%xnt6 et 
Services sociaux 
Fédk-ation +ionale des associations de 
consommateurs du Qukbec (FNAQ) et Optioa 
consommateurs 
Groupe de zecherche appliquée en macréologie 
(GRAME) et Union pour le développement durable 
(U-DD) ‘. 
Regroupement national des Conseils régionaux de 
l’environnement du Québec’ @NCREQ) 
Regroupement deS organismes enviromxmentaux en 

, knergie (ROEE) 
Intervena$s - 

Décision sur les frais des intervenanti 

Demande de modïficution des tarifi de SCGM à compter du 1” octobre 1998. 

Q ai é h e c 
m 
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LADEMANDE ____....._._.___------..“-....- 

Ia Sociéré en CO mmandite Gaz Métropolitain (SC9 a déposk sa demande 
tarifaire pour l’année 1998 le 8 mai 1998 à la Régie de l’énergie. À la suite de sa 
dkcision procédurale D-98-41, .ren&e le 15 juin 1998, er de la tenue d’une 
renconue prkparatoire le 9 juillet 1998, la R&ie décidait ‘d’entendre cextaines 
demandes prioritaires de SCGM les 21 et 22 juillet dernier. 

certains intmenants, en conclusion à leur argummtion, ont alors présen& une 
demande de frais. Il s’agit de l’Association des consommateurs intiels de gaz 
(ACIG), de la .&poration Appr&ionnement-Montréal, Santé et Services 
sociaux, .du Regroupement; des organismes environnementaux en énergie (ROEE) 
de même que de la FCdktion nationale’ des associations de consommateurs du 
Québec (FNAQ et Option Consommateurs. 

Dans sa déckion D-98-62 du 31 juillet 1998, la Régie, reconnaissant le wavail que 
ces sujets à traiter en prioké avair généré pour les intervenants, a accepté de 
considérer leurs demandes de frais pou les travaux reliés à cette partie de 
l’audience sur les tarifs, le quanti devant êue déterminé selon l’apport. réel de 
chacun des inwnwnants au dossier et selon la présentation de pièces jwxifkatives 
dhillées. Seules l’ACIG, la FNACQ et Option &som+teurs de même que le 
ROEE ont déposé un relevé de frais conformknenr: au R&hzr w la e .de 
la Régie. 

LA POSITION DE SCGM ._____~...._________---~.--~.....-----------........ 

SCCM a émis ce&& commetltaires à l’égard des demandes de paiement de frais 
de I’ACIG, de la FNACQ-Option Consommateurs et du ROEE. De manière 
&nérale, SCGM soutient qu’il est difficile de se prononcer sur la répartition du 
temps consacré par les procureurs des inmenan~ a& sujets pI;ontaires sur 
lesquels ont porté tant l’audience qye la décision de ju&t dehier et souligne que 
le partage des matières traitées lors de la décision D-98-62 et de celles qui seront 
étudiées à l’automne, apparaît délicat. 

Plus particulièrement, SCGM mentionne que les frais d’experts réclamés par 
l’ACI? sont reliés uniquement à des sujeu qui feront l’objet des audiences à 
venir, tout comme au moins la.moitié des frais de ,l’experc de la J?NAq. 

Quant aux frais réclamés par le ROEE, SCGM affirme que celui-ci n’a pas 
participé de façon active aux audiences du mois de juillet et s’interroge sur 
l’apport réel de cet înrervenant aux débats ayant pc& sur les sujets trai& en 

’ Décret 0140-98, G.O. II. 1244 (11 février 1998). 
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,pfioriré ec ayant fait l’objet de la décision de la Régie. Le distributeur questionne 
les heures facrurécs pour le travail de leurs procureurs, d’un coordonnateur de 
même que pour l’expert embauché par l’organisme. 

L’OPINION DE LA RÉGIE _______..-........___--------- --._-.-..__--___---...-... 

L R&ie a procédé à l’analyse des demandes de frais des intervenants, .en se 
basam mx sur sa loi constitutive, sa régkmentarion que sur ses décisions 
a.td&ures raitant de ces questions, soit principalement les décisions D-94123 et 
D-98-664. 

Les fiais de la FNACQ 

Cet intervenant réchune, à titre d’honoraires d’experts, la somme de 9 764,69 $ en 
dollars américains (soit une heure à 150 $US/h et 37,6 heures à 260 $US/h). De 
l’&is de la Régie, seuls les honoraires et déboursés arnérieurs à la date de 
l’audience (soit 25,7 heures) doivent ike’acceptés .comme étant en relation directe 
avec les sujets traités en priorité et pourront donc présentement faire l’objet: d’un 
remboursement. Les monwts demandés doivent toutefois être modifiés &n de 
tenir compte des normes applicables limitant le taux horaire ‘des experts à 200 $/h 
(en dollars canadiens). Par ailleurs, les frais réclamés au nom des experts 
(photoopies et télécommunications) sont acceptés. 

Quant aux honoraires d’avocat ré&m&, par la J!N%& (31,2 heures à 200 Wh), 
la Régie les considère reliés aux tijets ayant fait l’objer de sa décision et sont donc 
acc+xés. Les frais afférenu demandés pourront également &re remboursés a 
l’intervenant à l’exception dune réclamation pour un repas, lequel n’a pas été pris 
à l’extérieur du territoire où le procureur travaille habituellements, ainsi que des 
dépenses de livraison (un montant de 34 $) qui ne sonr pas jtiables. 

Enfin, en ce qui concerne les récknations de certains montanrs de TJ?S et de 
‘IVQ, la Régie a déja décidé que « tpeqd&n’racmps c&s -kz~que~ 
~h~ne~sertat~~ParIs~~,~ne~~~ 
&zqpkzpimtip~~kzR~d4~naaa$6. k Les montants facnués à 
ce titre ne seront donc pas remboursables à la FNAQ. 

’ L.R.E. 1996, 61. 
3 chapitre DBcision rendue le 31 mars 1994 (dossier 3256-92). 
’ Décision rendue le 6 août 1998 (dossier 3392-97). 
5 Voir note 1. 
’ Voir note 2. 
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Les fraisS’&enr:donc à : 

~onom+s ethais de l’expert : 15 159,68 $ . 5 282,75 $ 
Honoraires et frais de l’avocat : 6 ?05,38 $ 6 896,29 $ 

Total: 12 179.04 $ 

Les frais du ROEE 

Gl?CIltetV~~~ W?ETddehuit~~ G?kt~uux* 
daers 2 réclame, à titre dlhonoraks de coordination et d’analyse, la somme de 
1068,87 $ (soit 21 heures à 50 Vh), Cetre demande, raisonnable et conforme aux 
pk&tres définis dans la décision D-98-66, est acceptée. 

Le Regroupement ~@+XI~ égakmenr, des honoraires d’expert pour une so&e 
de 4 37555 8 (kcluant les frais afférents). La Régie reconnaît la conuibution de 
l’errpert retenu par l’intervenant & sa participation aux audiences et accepre donc 
ces récl.amacions qui devront donc faire l’objet d’un reùibogrsxnent de la part de ’ 
la demanderesse, à l’exclusion de celles reliées à certains frais de kïlomkage non 
justifiables et à trn stationnement sans reçu 

Par aihrs, les honoraires d’avocats réclamés (19,45 heures à 125 $/h er 
22,75 heures a 100 $/h) sont accordés à l’exception de 2,25 heures (à 100 $AI) 
associées à la lertre de substitution de procureur qui nbnr pas à êue remboursées 
à 2~intervenanr pqisque non reliées~ directement à une preuve ou à des 
repr&sentations perünentes au débar engagé devant la R&ie. P 

Enfin, conformément à ces décisions ant&ieu.res, la Régie reconnaît que les 
montants as.sum&s par l?nterVenant au titre des taxes @PS et TVQ pourront faire 
l’objet d’un remboursement de la part du distributeur puisque le ROEE a 
démontré n’avoir droit à aucun remboursement de-la part. du mini&re du 
Revenu~. 

1 Lettre du ROEE du 21 septembre i998. 
Lettre du ROEE du 29 septembre 1998 à la Régie de I’énergié comprenant en annexe une lettre de la 
Direction des sewices à la clientèle, minist6xe du Revenu du Qur?bec du 23 septembre 1998. 

!Si3 
.? ’ b-- ..<.:.;. ‘:: . . _: .:.i 

Mi 
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Les frais. incluant les taxes, s’élèvent donc à : 

Coordination et analyse : 1068,87 $ 1 068,87 $ 
Honoraires et frais de.l’expert : 4 3759 ‘6 433935 $ 
Honoraires et frais des avocats : 5 15418 $ 4 925,18 $ 

‘Total: 10 594,60 $ 

Les frais de 1’ACIG 

Cet inteknanx réclame, à titre d’honoraires d’expert, la somme de 6 372,55 $ à 
raison de 18,s heures à 200 $/h ainsi que des frais de déplacement. L’ACIG 
reconnaît avoir retenu les services de son expert aux fins de formuler une opinion 
et des reco mmandaüons au sujet de la proposition de la demanderesse pour un 
nouveau mécanisme de rendemeqt imitatif. Ce sujet n’ayant pas étC débatru lors 4 
de l’audience dti mois de j&x, ,la Re@’ considère qtie ces frais devront t faire’ 
l’objet du relevé de fkis final que cet inteltvenanr lui présentera Il en est donc de 
même pour les frais de traduction de 5 252,50 $’ rédamés en relation avec le 
travaildecet expert. 

Par ailleurs, les honoraires d’avocat demandés sonr, pour partie, trop élevés 
compte tenu des normes applicables, le taux horaire de 240 $ (demandé pour uu 
des deux procureurs) est modifié pour tenir compte plu& d’un taux horaire de 
200 $ (pour 116,9 heures) et ce, confoxmérnent a- décisions D-94-12 et 
D-98-66. Les frais de déplacement réclamés sont accep&. Quani: aux autra 
dépenses, elles sont égakmenr reconnues à l’exception toutefois des frais relié-s 
aux photocopies qui ont été diminués dé 0,30 $ à 0,15 $ l’unit&, compte tenu de la 
norme kchctée dans la décision rendue par la Régie le 6 août 1998, et des hais de 
livraison en raison des règles de procédure en vigueur. - 

Enfin., les dépenses soumises par I’ACIG relativement à du temps suppl&nentake 
ne saur-aient être reconnues par la Régie et faire l’objet d’un rembourknent. La 
Régie considkre en effet que ces fraïs de buread .doivent être compris &ns lei 

honoraires professionnels pzy& à ses procureurs. . . . 
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L+es frais s’ékvent à : 

DEMANDAS REMBOURSÉS 

Honoraires et frais des avocats : 30 432,94 8. 25 427,58 $ 

Total : 30 2iiLmwi 

ATTENDU ce qk précède ; 

CONSIDl&ANT les critères et baremes énoncés aux décisions D-94-12 et 
D-98-66; 

: ._ ; 

C~NSIDÉRAN’I’ que la participation de la FNACQ et 
Consommateurs, du ROEE et de 1’ACIG a été utile iux travaux de la 
qu’il y a lieu de leur rembourser une paxtie de le-s frais de participation; 

option 
Régie et 

~CCUEIlXh .parkllement la demande de paiement de frais de la FNACQ- 
Option Consornrqatews pour uû montant de 12 179,04- $; 

ACCUEXLLE partiellement la demande de frais du ROEE pour un moxitant de 
10 333,60 $; 

ACCUEIlLE partiellement la demande de paiemenr de fiais de I’ACIG pour un 
montant de 25 427,58 $; 
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‘ORDONNE au distributeur, SCGM, de payer lesdites sgmms à ces 
intervenants dans les 10 jours de la préseme. 

~~~ #+M”i AI& unlals 
Régsseu 

Me Catherine Rudel-Tessier 
Régissfxre 

-&&.&&.-& 
François Tangmy 
Régisseur .I CGPiE CGNiGRME 

I .-- _I__ 

SCGM est représent&z par M” Jocelyn B. Allatd; 
L’ACIG est représenthe par h!P .Guy Saraul~ 
Corporation Approvisio~ t-Mont& est représentée par W Pierre Tourigq 
Le GlQWMJ%UDD est représenté par M. Jean-François Lefebvre; 
Le ROEE est repr&nté par W Yves Cotieaq 
FNAQ-Option Consoqxxxeurs est représenté par M” Benoît Pépin; 
Le RNCREQ est représenté par M” Hélène Sica& 
La Régie de l’énergie est représent&e par M’ Adré Turmel er M’Jean-Francis 
ouimerte. 
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TOUR DE LA BOURSE 
‘i CASE POSTALE 001 

8001 Place ~cWï-% 2’ ht?% bureau 255, Monv&l (QIJ&,@ bn?da H4Z lA2 l 

Le Secrdtaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE - 

Par télécopieur 

Montréal, le 8 octobre 1998 

Tikphone : S 14 / 873 95 6 I 

TCIocopielJr I 5 14 / 873 20 70 

À TOUS LES PARTICIPANTS 

Objet : Demande de modification des tarifs de SCGM à compter du 1” octobre 1998 
Dossier : R-3397-98 

La présente fait suite à diverses demandes reçues au cours des dernières semaines dc certains 
participants dans le dos& en titre. 

Pour ce qui est de la requête en îrrecevabiliti présentee par SCGM à l’égard de la preuve 
déposée par le G&%MEXJD D, le RNCREQ et le ROI%, la Régie souhaite recevoir, au plus tard 
le 14 octobre 1998, les commentaires et arguments kits des intewenants qui désirent se faire 
entendre sur ce sujet. Veuillez noter à cet &gard que la Régie n’acceptera aucun autre 
commentaire ou argument écrit apres cette date. Par la suite, soit cn debut d’audience le 21 
octobre 1998, la R&ie entendra un rksumé des prétentions des intcrvenants lui ayant 
préalablement transmis leurs commentaires et arguments. 

En. ce qui a trait à la question du refus de SCGM de répondre à certaines questions du 
RNCREQ, elle sera egalement débattue le 21 octobre 1998, suite aux arguments sur la requête 
mcntionnee au paragraphe pr&dent. À cet tsgarcl., veuillez noter que les arguments sur cette 
question devront être suc&& puisque la Régie aura déjà pris connaissance des arguments 
écrits reçus ces derni6res sem+ines des int&essés. 

Quant à l’opportunité de tenir une rencontre technique, tel que suggert? par SCGM dans une 
lettre du 29 septembre 1998, la R&ie est d’avis que le calendrier serre ne permet pas une 
préparation adéquate pour la tenue d’une telle rencontre. En conséquence, ces sujets seront 
débattus lors de I’audîence. 

Quant aux demandes de 1’ACIG du 18 septembre 1998 et de FNACQ/Gption consommateurs 
du 30 septembre 1998 relativement à la production de traductions de certains documents, la 
Régie considere qu’il n’est pas nécessaire de produire et coter les versions anglaises de la 
preuve déjà dépos&e au dossier. 

Québec 

m . . 
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ti terminant, veuillez prendre note que la demanderesse SCGM assurera la prise de notes 
sthographiques pour la durée des audiences. Par ailleurs, la Régie estime que la‘traduction 
simultan& ne sera pas n&cessairc durant l’audience. Ainsi, les parties qui souhaitent obtenir ce 
service pourront le faire à leurs fi-ais. 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments diStiiigués. - 

Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la R&ie de l’énergie 

VD/jf 

*>I( PAGE TOTALE.83 ** 



TOUR DE LA BOURSE . 
CASE POSTALE 001 

800, place Victoria. 2= hge. bureau 255, Montdal (Québec) Canada H4Z IA2 

Le Sccrétclire 

e 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE Montr&l, le 27 aoüt 1998 

TBlBphonc : 5 14 1873 95 6 I 

Tilicopieur : f 14 / 873 20 70 

Par té1kco0ieur 

Me Guy Sarault 
HccIlan Blaikie 
1250, boul. René-Uveaquc Ouest 
Bureau 2500 
Montréal (QUI%~~) H3B 4Y1 

Objet : Demand? de modification des tarifs de SCGM à compter du 1” octobre 1998 
Dossier : R-3397-98 

Cher Conf?ère, 

La Régie de I’kuzgie a bien reçu voue lettre du 23 juillet 1998 par laquelle vous demandiez que 
les dates des 3 et 4 novembre 1998 prévues au calendrier de l’audience dans le dossier mentionné 
en titre soient repousskes aux 5 et 6 novembre 1998. 

En regard du motif invoqué, la Régie accueille votre demande et modifie par cons+ent le 
calendrier de l’audience distribué aux participants dans cc dossier le 21 juillet 1998. L’audience 
publique dans ce dossier sc tiendra donc les 21,22,23,27,28,29 et 30 octobre, 5 et 6 novembre 
1998. 

Avis de ce changement est donné à chaque participant par la transmission de la présente B chacun 
d’entre eux. 

Veuillez a&er, cher co&ere, l’expression de nos sentiments distingués. 

Vdronique Dubois, avocate 
Sex&&e de la R&ie de l’&kgie 
vD/llh 

C.C. Tous les partkipants 

** PAGE TOTALE. 02 ** 



RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

DEMANDE DE MODIFICATION DES TARIFS DE SCGM 
À COMPTER DU IER OCTOBRE 1998 

(R-3397-98) 

Rencontre préparatoire 9 juillet 1998 

Audience publique 

Demandes de renseignements à SCGM 

Réponses de SCGM aux demandes de 
renseignements 

Dépôt de la preuve - mémoires des 
intervenants et des observations écrites 

Dépôt des demandes de clarification de 
SCGM et des intervenants sur la preuve - 
mémoires des intervenants 

Réponses des intetienants’ 13 octobre 1998 

Audience publique 

21 et 22 juillet 1998 

14 août 1998 

28 août 1998 

.18 septembre 1998 

2 octobre 1998 

21,22,23,27,28,29 et 30 
octobrk; 3 et 4 novembre 1998 

** Sous réserve des ajustements que 13 Régie jugerait nécess&ires 
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QUÉBEC D-98-62 R-3397-98 DAn: 31 jdkt 1998 

MAdréDumais,B.Sc.A 
MCatherjne Rude-Tessier, LL M 
M. l?raqoisTanguay 

Régissaus 

Société en commauditr gaz mhropolitain (SCGM) 

Demanderesse 

Association des conSommateurs industri& de gaz 
(ACIG) 
Corp~on Approvisionncmcnt-MontrPa, Santk et - 
Sdces sociaux 
Fhdération nationale des associations de 
consommateurs du Québec (PNACQ) et Op&on 
COllSOmmateurs 
Groupe de recherche appliquée en macréologîe 
(GRAME) et Union pour le développement durable 
PJ-W 
Regroupement naüonal des Conseils régionaux de 
l’envïrouuement du qUébec (RNCREQ) 
Regroupement des organismes environnementaux en 
énergie (ROEE) . 

Décisioh ptielle concernant la d-de de modifkation des 
tarifs de SCGM & compter du 1” octobre 1998. 

Q u é b e fc 
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La SO&!& en CO mrnandite Gaz M&ropokaîn (SCGM) a déposé sa demande pour 
la cause Gifaire R-3397-98 le 8 mai 1998 à la Régie de l’étwgie. Dans sa dikision 
procédurale D-9841, rendue le 15 ~LIÜI 1998, la Régie armonçaic la tenue d’une 
rencontre préparatoire le 9 juik 1998 afin de répondre à la demande de SCGM . 
d’entendre en priori& certaines demandes tarifaires. 

Une requêw amendée déposée le 8 juillet demk prkcisaït les sujets sur lesquels 
SCGM demandait l’étude .ptior&ire et l’approbation d’un programme 
d’opûmisation du service intermptible. 

Dans ses conclusions, SCGM demande à la R&ie de rendre en priorité les 
dkisions pa&zlks et/ou prov%oirer suivantes : 

Autoriser, sur une base provisoire, l’ajustement tarifaire requis pour 
permettre à SCGM de récupérer La portion du reveuu additionnel requis 
imputable à l’augmenxxion nette des tarifs de txanspon: par pipeline sur 
le réseau de TransCanada l?ip& Gnited (une somme de 9 837 377 S 
ventilée à la pièce SCGM-2, do- 8) et autoris&- SCGM à répartir 
uniformhment en pourcentage l’augmentation de Y 837 377 $ à compter 
du lcr octobre 1998; 

Autoriser la reconduction du xarif ïnwrruptïble (volet 2) sur une base 
permanente et en temps opportun pour qu’il puisse être offert aux 
clients dès le mois de juillet 1998, le uxx conformkment à la pièce 
SCGM-3, document 2; 

.Approuver les nouveaux services proposés aux pièces SCGM-18, 
documents 1 et: 1.1 à savoir-les services de gaz de compression, de 
transport entre AK0 et Epress en Alberta et les modalités 
d’optimisation du service intenuptibl~ 

Approuver les modifications au tarif et à la politique d’imw-rupüon 
proposées à la pi&ce SCGM-18, documenrs 1 et 5. 

-. 
Le 9.fle1, la Régie tenait une rencontre préparamire afh d’entendre les parties 
intéressées sur I’oppoxtunité de tenir une audience publïqye sur les six sujets 
contenus aux conchions citées préckkmment. Toutefois, SCGM a, &nce 
tenante, renoncé à la reconduction permanente du tarif interruptible, volet 2. 

La Régie a accepté d’entendre eu priorité ces d-des à l’exception de celle 
conceman~ les modifications à la politique d’intenuption de SCGM et à son xarif, 
qui devra &re éxudiée à l’automne, compte tenu de la portée de ce service. 
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A~STEMENT PROWSOti RE.!3 TARIFS POUR REFLtiTER UNE - . . . -------.----__..,..........---.-----..------........*-.----------------- . . . . . . _.L__._---_--------~....*..--------------..............----- 
AUGMENTATION NETTE DES CO&S DE TWWSPORT SURTCPL .--.-.-_--____--___-_--___.-._..._..-----------.------.....__-_----------.-.....___----_--------._....._-._--_-------.---......~.._____ 

. SCGM deman& à la.Régie d’auuxiser, sur une base provisoire, un ajuswmerx 
tarifaire* pour lui permettre de récupérer, à compter du ler 0a;obi-e 1998, la 
potion du revenu addixknel requis, impwable à l’augmentation nezce des coûts 
de transport sur le réseau de TramCanada Pipelines Liid, soit une somme de 
9 837 377 !§. 

SCGM propose que l’ajustement provisoire soit faix de façon uniforme en 
pourcentage, tel qu’approuvé par la décision D-93-512 de la R&ie du gaz naturel, 
Le distrïbuwur appuie sa dem+& en disant vouloir évixr un knruel choc 
tarifake lors de la déckion finale de ia Régie sur I’ensemble de Ia ca- pukque 
l’augmentatioti liée à ce seul pom de la demande tarifaire repr&enter& queitque 

1,4% des 1,7% demand& pour l’ensemble de la cause. 

En ap$.ï à sa demande, SCGM déposait copie de décisions de l’Office national 
de l’énergie (ONE).. Bien que li Régie ne mette pas en. cause l’aspect 
incontournable de’ ce tarif, il n’en demeure pas moins qu’elle doit voir à proléger 
les intérih des cons0 mrtmxmss, tout comme SCGM doïr: s’assurer de serw- les 
intérêts de ses clieuts. 

En conséquence, la Régie autorise sur une base provisoire la demande de SCGM 
er: requiert de celle-ci qu’cile lui fasse part, lors des prochaines demanda s,kü&es 
relativement aux coh de transporc de ‘XI?I., des intervenûons entreprises auprès 
de L’ONE dans le dossier en qucsüon La Régie ne veut pas s’immiscer dans la 
gestion de l’entreptise, mais la loi lui impose un devoir de surv~ance qui vise la 
défense des î.nté&s de tous les consommawurs. 

RECONDUCTION DU TARIF INTERRWTIBLE VOLET 2 .-........._.----___-------.-....-..-.----------------..-.-..--..-----------------....-...-----------------........------. 
-.. 

Dans sa demande originale du 8 mai 1998, SCGM rechedxi.t la reconduction 
permanente de ce tarif qui est en vigueur jusqu’au 30 septembre 1998; parla suite, 
lors de la rencontre préparatoire, elle a proposé de reporter à l’automne la 
discussion sur le caractère permanem de sa demande. 

La demande de reconduction de ce tarif a l’appui de L’ACIG. La d.&sion D-95- 

’ Déc&~n le 6 J D-90-42, avril 1990 
Décision D-83-51, dossier tarifaire 7893-1894 de SCGM, le 1” octobre 1993. 
Loi SUT la Régie de l’énergie, articles 5 et 31 par. 2. 
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464, mut en reconnaissant la nécessité d’un wif négociable imposait au - 
didu~ de fournir à la Régie uu rappoti mensuel détaillé des nansacüons 
effectuées sous ce volet. SCGM affirme que ce tarif aura un impact positif sur les 
~Lents du voler: 2 et apportera des b&Aices ck 1,5 millions $ à l’ensemble des 
consommat~ réduisam d’autant le revenu requis. 

Les intervenants ont supporté la reconduction de ce tarif pour un an, vu 
l’éclatemcm prochain des tarif!. ~.e trahtnent réglementaire des revenus g&zérés 
par ce tarif se fera u&ieuremen~ lors de l’audience du mois d’octobre. 

Dans la mesure où les cond.ïtions de la décision D-9546 sont maintenues, la 
Régi~ reconr& à la fois la nécessné de la recondtion du tarif et l’urgence de 
l’approuver mahtcnant. Cependant la Régie considh que la recoxxhion doit se 
faire pour un an seulernen~ compte tenu q$ïl y auta en 1999 discussïon sur 
i’éclatemenr des tarifs. 

Le servicti de ga2 de compression c!x actuellement fourni par le dïstrïbureur. 
Cependant, dans le dossier sur les condkions et modalités des services éclatés qui 
a mene à la décision D-98-055, la Regl ’ -e a approuvé la proposition de SCGM de 
mettre en place un service de gaz de compression, disponible égal&e.n~ aux 
clients en sewices «non éclatés P via un crédit sur leur facnxe de transport et 
distributiona 

Ce service permeccrait à un client de se retkr du’stice de gaz de compression 
du disuibuteur ex d’acheter son propre gaz de compression.~SCX3J étant déjà liée - 
par des contrats d’achat de gaz de compression, elle libérerait des quatxïtés au fur . 
et à mesure que ces contrats viendraient à échéance. Cc% dit, lorsque les setiazs 
seront vraiment éclatés, il devrait avoir un rarif spécifique pour le gaz de 
compression. 

-. 
En attendant de pouvoir compw sur les sewices éclatés, le ditibuteur croit que 
la seule façon d’offrir plus rapidement le stice de ‘gaz de compression Est de 
l’offiîr en service «non éclaté >O via un crédit sur la facture de transport et 
distribution du client qui opte pour a&eter sa part de gaz.de compression. Lx 
crédit proposé par SCGM correspondrait aux coiks de &a~ de compression dkjà 
prévus aux tarifs.’ 

z Décision D-95-46, le 20 juin .1995. Requête tarifaire 1996, Phase 1. 
O&&&n O-98-05, le 30 janvier 1998. 
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SCGM affirme avoir déjà reçu 467 répases à son appel d’off& pour ce stice - 
pour un total de 1,2 Bcf. Premier service offert dans le cadre des tarif.. écla&s, il a 
été appuyé par l’ensemble des inwenants à l’exception du groupe FNYACQ- 
Option Consomrnzteurs qui s’objecte à ce stice pour 1998 selon ics modal& 
du dkribuwur. Cette hzrvenaute propose de reporter à l’an prochain la 
discussion sur ce service. 

L’ACIG, roux en appuyant le service pour un an, sig~~&t sa part d’inquiétudes 
face à cc&ns aspect;s du tarif, notamment quant à la lourdeur imposée par le 
système de Crédit 

La &égie a déjà approuvé, dans sa décision D-98-05, les principes ct la mise en 
place d’un service de gaz de compression. Par aïlhrs, Ie distributeur assure qu’il 
n’y aura pas de conséquences monhaire~ ppur les autres clients ni d’impaa-sur le 
coût du gaz Dans ces circonzzxxes, et en attendant la mise en place complète des 
services éclatés, la Régie estime qu’il csc oppornm d’autoxiser lé service dc gaz de 
compression de façon provisoire, pour tic période d’un an. 

SElZVICE DE TRANSPOR’I’ ENTRE AECO ET EMPRESS ALBERTA ___________-.-..____-----------......------------...*..------------.....------------....------------.-.---------.“....------------..-- 

Le transport du gaz est accwhmenc faix par SCGM de Empress jusqu’à sa 
franchise. A partir du 1~ novembre 1998, SCGM disposera de 15 Bd de uanspon: 
à AECO, en amont d’Empress. Ce contrat est d’une durée de 10 ~ILS. SC& veut 
offrir aux clïenrs en achar-revente la possibili& d’achcw une pake des volumes 
qu’elle a contrac&, soit 10 Bcf; 4 auues Bcf SO~T: prévus pour le réseau et le resre 
pour la gestion même du rheau. POU~ ce faire, des ajustements ta.daires 
s’imposent pour refléter le coût du transport entre AECO el Empress. 

SCGM requiuz t’autotisaûon d’ajouwr me disposition au niveau du texte des 
tarifi traita.~~ du « serviCe de livraison )P pour y inclure le coût adc!ïtionuel de 
transport entre AECO eT; I$npress. Pour les clients eu achat-revente, SCGM 
propose de traiwr les a&-revente effectués à A.ECO comme s’ils étaient 
effectués à Em@ess. Comme le clienr: reçoit à tic0 le prix de réf&reke à 
Emprcss (qui inclut nécessairement le coût du transport entre AJXO er, 
Empress), il doit rembourser .à SCGM le coût du transport entre .AECO et 
Empress. 

SCGM a déjà reçu l’cngagemext de 551 déten~~~~ de contrats suf environ 800 
qui sont en achar-revente. Ces clients ont offen: d’acheter 70 Bcf, soitle tiers de la 
totalité du gaz livr@ en franchise. 
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Le prix du gaz à AECO demeure volarile si on se fie aux données de ScGM6. 
D’autre pan; la wxlance récente démontre qu’AEC0 csc plus «liquide a 
qu’Ernpress (plus de transactions y sont effecnxées) QZ qui petmer; d’avoir accès à 
un meilleur marché pour effectuer ses a&alx 

Comme la preuve l’a révélk, les &nts du gaz de réseau reuzvro nt 4 Bcf des .lO 
Bd déjà conuactés. SCGM a de plus rappelé gue ce service a été &.boré de 
concert avec l’ACIG- 

& audience, le service a reçu l’appui de tous les intenwxmts, y compris celui de 
la FNACQOptïon Consommateurs, qui a cependallt bis des réserves sur 
certains aspects du service, tel que proposé, tant au niveau des modal& qu’A 
celui des retombées économiques pour les clients du gaz de rkseau 

La Régie est d’opinian que le service proposé comporU5 un azatain élément de 
risque et q$il ser& sage de regarder de près l’évolution du marché de AECO- 
Pour cetce raison, la Régie approuve cette demande pour une période d’un au En 
effet, l’arrivée des services éclat& et la signamre possible d’un autre contrar de 
8.3 Bcf de capacité .le 1~ novembre 1999 enire AIXO er Empress, ajouh aux 
possibilités d’une admhh-&on du service qui pourrait événruellemenr êrre 
complexe,. inspirent la prudence à la R&ie. 

OPTIMISATIONDUSERVICE INTERJWPTIBLE . . . . . ..-..----------....------------.....---------........-------------...*-------~-..--...------------. 

Dans le but d’offrir un service amélioré à sa clientèle kerruptible et à la demande 
de celki, SCGM propose d’optiser le service en place Ce noweau service. 
permettrak à -des clienrs « nzceveurs P de réduire leur nombre de jours 
d’inWrruprion en ayant accès à un approvisiorUXmen~ à I’intérieur de la franchise 
par le biais de volumes ~JX d’autres clients « donneurs r souhaït~t libére.r. Les 
clients u donneurs s augmenteraient ainsi leur nombre de jours d’interruption, eE 
les clienu « receveurs ri le réduiraient. 

Cette pfoposition a é& élaborée à la demande de cliems’membres de I’ACIG et de 
concert avec SCGM Le clistribureur affiie que ce nouveau service n’aura aucun 
impact sur les revenus de wansport et distribution requis par SCGM pour l’année 
1998-1999. 

.De plus, SCGM soutieur qie ce stice sera simple d’application, qu’il n’exigera 
pas de ressources additionnelles ni d’a&ini.suratio~ complexe de sa pti 
Finakmenr, puisqu’il s’agit d’échanges de jours interrupribles entre clients, il n’y 

’ SCGM-18 doc.l.4, page 5 de 14 
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aura donc aucune différence quant au total de jours intermptibles pour l’en.semble 
des clients. 

Le procu&ur de la Corporation Approvis~onnernem-M&&al est d’aozord avec le 
service triais a égalemenr: plaidé pour une possibilité d’échanges plus informels er 
surtout plus directs exitre ses ciient - 
d&jà pouf un achat commun 

des ceutrez, hospitaliers - qui se regroupent 
de la marchandise gaz Ce dcmier affïnne que ces 

échanges se feraient avec emente prklable avec le distributeur ei: seraieut conclus 
avant le début de la saison de chauffe. 

. 

Il n’y a pas eu d’autre opposition à ce progwnine, à part le fait qye certains onr: 
réclamé que le programme ne soit accordé que pour un an et c@m suivi similaire 
à celui du service inmptible volet 2 soit mis en phce, ce à quoi ScGM a 
acquiescé. _ 

La Régie croit &alement que ce nouveau proghmme peut être avanrageux pour 
les clienrs intéressés et qu’il n’en résulterait aucun coût pour l’cnse.&le de la 
clientèle. Ce peu an , d t en accord avec le discrîbuteur, la Régie &Oit que le concept 
de c< pool P tel que proposé serait plus équkable pour mus et qu’il est, à tout le 

moins, trop tôt pour penser à Papplication de la formule proposée par 
Grporatïon Approvisionnement-Monu&lement-Monnéal. 

. . 

Par contre, puisqu’il S’agit d’un noweau programme, il nécessitera un suivi et 
devra être rétiué dans un an à la hmière des résulmrs obrenus. La Régie 
l’autorise donc sous forme de projet pilote et invite SCGM à assurer un suki du 
service tel que celui en place pour le service intenupüble voler 2 et d’en faîre 
rapport lors des causes mîfaires subséquentes. 

DEhUWDESDEFRAIS . . . ..________.----........_.__-__-_-.........____ 

À la conclusion de leurs témoignages, les intervenanrs suivams ont fa& une 
demande de fxxïs : ACIG, Gxporation A.pprovisionnement-Mon&, -ROEE, 
FNACQ-Option Consommateus. les autres intemenants, GRAMEAJDD et 
RNCREQ, n’ont pas formulé une telle demande. 

Reconnaissant le travail que. ces sujets à traixer en priorité ont généré pour les 
. ïntervenauts, la Régie est prête A considérer les demandes de frais des intervenants 

pour les uawux reliés a cene partie de l’audience sur les tarifs. Le quantum sera 
déterminé selon l’apport réel de chacun des intervenants au dossier et selon la 
pr&entation de pi&ces juxificatives dhaillkes. 
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DÉcISION DE LA RÉGIE - ‘--‘----‘-------........*-----.-----.--.......---~---- 

ATTENDUce qui précède ; 

COF&Dl%ANI’ la Loi sur laR&gïe de l’énergie; . 

ATORISE, sur une base provisoire, l’ajwement tarifaire pour permettre à 
SCGM de récupérer la potion du revenu additionnel requis. ïmpuable à 
l’augmention nerte des tarifs de transport par Pip&e sur le réseau TCPL et à 
répaxcir, uniformément eu pourcentage, l’augmention de 9 837 377 $ à compter 
du lb ombre 19% ; 

REQUIERT de SCGM qu’eJle lui fasse pan, lors des prochaines demandes 
stiaires relativement aux* coûts de uansport de TC.lX, des interventions 
entreprises auprès de 1’ONE dans le dossier en quexion ; 

AUTORISE la reconduaïon du tarif inwruptïble volet 2 sur une base provisoire 
du la octobre 19% au 30 septembre 1999, confornxheut aux disposiüons de la 
décision D-95-46 ; 

AJ?I?ROUVE la &e en place provis&, pour une période d’unan, du su-vice de 
gaz de compression tel que proposé par SCGM ; 

DEMANDE à SCGM de tenir ~ltl suivi memuel du service de gaz de 
compression et d’en rendre timpte à la Régie dans la ca&e. tarifaire de 19% ; 

. 

APPROUVE le service de transport entre AECO et EMPRESS pour un période 
d’unan; 

APPROUVE le programme d’optimisation du service înterruptible à titre de 
proje! pilote pour un an ; 
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ACCUEILLE la demande de paiement de frais à l’égard de I’ACIG, _ 
FNACQ-Option Consommateurs, Corporation Approvisionnement- 
MoncréaI, et ROEE, le quantum devant être déterminé par la suite. . 

Régisseur 

W Catherine Rudel-Tessier 
Régisseure 

Régisseur 

SCGM est repkésentée par M” Jocelyn B. Allard; 
L’ACIG est représentée par W Guy Sarault; 
Corporation Approvisionnement-Montréal est 
Tourigny; 
k -GRAMME-UDD est représenté par M. Jean-François Lefebvre; 
Le ROEE est reprbenté par M’ Yves Corriveau; 
FNACQ-Option Consommateurs est représenté par Mc Benoît Pépin; 
Le RNCREQ est représenté par Me Hél&ne Sicard; 

représenté par M Pierre 

La Régie de l’énergie est représentée par M André Turmel, M” Robert 
Meunier et M’ Jean-FranGois Ouimette 

*fc PQGE TOTFILE.10 ** 
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RÉGIE bE &NERGE 

DATE: Le/f$.tillet 1998 

DESTINATAIRE 

RRME: . ......................... . Lassonde LongVal Al 1 ard .It+q’BLGPLI ..... .......................... .......... -3. .. ..... ... ....... x.. ..................................... 

EN’IREPRISE I SOCIETE EN COMMANDITE GAZ METROPOLITAIN .,,.~......................,............................-.......-.....,................,,,...,..-.---.---.....--.~-..-.~~.~-.-..........~~. 

ADRESSE : 1717 rue du Havre, 3e étage 
. . . . . ..'."~.~"~'-'~~~~~..........~........................~.......~....................,...,...-.~-----~~-~--.----.-...~~.~~.~~~~......~~ 

Montréal _...,.,.,,....-.......----..-.--..-.-...-.......-......,.. (Québec) . . . ..a..<..... ,.....,.........,..<.,..,.........--..------~~.-..~-..~~~~.~.... 
H2k 2X3 .._..........,...,-.-..-.-......-.-....-.--.--.--.---.-....................-~-.~....,..,...,,.....,..,...-,...-.~--.......~.~.~.~......~.~~ 

.zIe!-!?YEI~~* ._.......,..,......*.... (.51.4.)...59.8~3Zo.4,4 . . . . . . . . . .._.___.. *__* .__.....___ * _.___....________...... 

Tl?LkOI’IEUR (FAX) : (514). 598-3725 -....________._.._._...,....,...........~,....... .-.__. .._._.---.....-..-...--...--.~-.---------..-.---...-...-.--..,.............,.,. 

EXPÉDITEUR 

NOM : Lou%pe L'$Ieuyeux _...____.__.....____,.,,., *,,........ ..-.... -.....-..........-..--...-..-.-..-...-~--.-...-........-...~--........-.................-... 

SERVÏCE : BUREAU DU GREFFE s 

TOUR DE LA BOURSE 
CASEI'OSTAkXOOl 

800, place Victoria, 2e étage, bureau 255. Morwéal (Québec) Canada H4Z I AZ 

T6ldphone : 5 14 1073 24 52 
T&lfkopleur:514 I873 20 70 

REMARQUES 
R-3397-98 - Lettre adtessee a Me Sara.ulc 

. . ..<..........,--.~..~...~..............................,...........,.....,...............,,~.~..~,,~..~~~.....~~~~~..........,....,..,... 
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TOUR DE LA BOURSE 
CAS~POST,+L~OOl 

. 800. place %toria, F btage, bureau 255, Monu-hl (Québec) Canada H4Z TA2 

Le Secrétaire 

TCICphone : 5 14 I an 95 a I 
5 14 TCICcopleur : / 873 20 70 

RÉGIE DE &?dER&E .’ MonthI, le 14 juillet 1998 

Par télkouieur ‘, 

Me Guy Sarau.lt 
Heenan Blaikie 
1250, boul. Ret&Lévesqtie Ouest 
Bureau 2500 
Mont&J(Qut5bec)H3B4Yi 

Objet : Demande de mixi.ifïcation des tarifs de SCGM à compter du 1” octobre 1998 
Dossier : R-3397-98 .’ 

<’ . 

CherconfÏère, I .,. 

Nous accusons rhzption de vo$é lettk du 10 courant dans le dossier mentionné en titre. 

Une dkision a &5 rendye séance’ tehnte le 9 ~$Clkt 1998 à l’effet de ne pas considérer 
l’optimisation du service intermptible’comine un sujet devant &re trait6 de manière @-ïoritaire 
danslecourantdecet&é: _ 

Dans la mesure oti vous considérez Que cette dkision devrait &e révisée pour un des mot& 
prévus à l’article 37 de liz Lai sur lu Régie de Z’énetgie, la Régie pourra, le cas tkh&ant, entendre, 
toute requête en ce sens a l’ouverture de l’audience le 21 juillet 1998. 

Veuillez agréer I’expreskion de nos. sentiments dist.ing&. 

‘. 
. 

l ., 

Vhniqtie Dubois, av+e, ‘:- 
Secrétaire de la R&ie de 1’6nergiti : 
VDm ‘. ‘. . . ,, . ; 
C.G. T&slespartioipants .: .,.,. . :, . . .’ 

: ‘. . ,’ : : :. , . 1 . . . : : ,. .. : .::, ‘. : . 
‘. . . . 

‘m 
Q u., é .b e ç. 

i 
** PFIGE TOTFILE.02 *k 



TT 10 ‘98 15:16 FR REGIE L>E L tNtKhlt 324 c)cs45w ,w ” 2JA”J 0 LJ 

REGIE DE L’ÉNERGIE 

DAm: Le 10 juillet 1998 

DESTINATAIRE 
.NOM : Me..Ri.chas.d...La~s.o.~~-eiMe..lo.ca~~..B.,-.Alla‘rb . . . . . . . . . . . . ._...._-....___.....-....,,.,.. . 

Ft-Rhm: Lassonde,...&pqVal Allard IMWAU ____...__-...__.....,.....,..,,.............~...... . . . . . . . . ..?..................>... . . . . . . . . . . ..___.__................... 

ENTREPRISE : SOCIETE EN COMMANDITE GA2 METROPOLITAIN <....,....,.,.....__..................~~~...---.........,,.,.,..~.~.~~~.~~~~~~.~...-....,,,..*~...........~~~....~.~.......--...........~,, 

ADRESSE : 1717 rue du Havre, 3e étage' 
.,<,1.<..,.,...__.__...~~~~..........................,,.,,........~..~~~~.~.~---- . . . . . . . . . . . . . . . . . .._~.......-~~~....-...................*. 

Montréal .,,,,.,,...,...____.......~.~~.~~~....~.~........,.,.,,.., LWbec 1 . , . . . . . . ...* .._...---...,...,<...........-.........--.-.--................. 
H2k 2X3 ..,..._...._.__...__..........~~....~~~.........,~.,,,,.,,,.....~~.~~.~.~.---. . . . . . . . . . . . . ..<.......-...-....................-............. 

TÉLÉPHONE : ~.........,.,...,..,.....................-.-----~ (5l.4$...59.8AZO.4 __.___..-...........-.......,,,,..,.................. :... 

rELeoPIEuR (FAX) : c5141..XXk3725 II.... ____.......___............~~.......,..,..,....... . . ..__.........._...........-....-......~.........~ 

EXPÉDITEUR 

NOM : Lauise L’Heureux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..~.................~......~~~..~..~.....~...........................~..~...~......~..--....................~......~. 

SERVICE : BUREAU DU GREFFE 

TOUR DE LA BOURSE 
CASE POSTALE 001 

800. place Victoria, 2e Ceage. bureau 255. Montrézl (QuPbec) Gnada i-M IA2 

Telbphone : 5 14 I 873 24 52 

Télacopieur : 514 I 873 20 70 

REMARQUES 

R-3397-98 - Suivi de la rencontre préparatoire du ___.._......._.~..........~~.~......~.~...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . <~.~..~.~.....................,..,,..,,,.,,.,,.,...,........... 

. . . ..~..1~.~.1~~~...1999.8.......... . . . . . . . . ..‘I......._.............~~*~..~~..~-....~..~.~......~..~.......................~.. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..~....~...-.-.-..-.-...--.-........................~~~~.--~-....~...-...-....-------... 
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. . ‘I’UUH UL! LA BWJFSE 
CASE POSTALB 001 

800, place Wuw&. 2s Mage. bureau 255, MOn&M (Québec) Canada H4Z 1~2 

: . Le SeCrétaive 

.e :. ,. ‘. . 
TLl6phone : S 16 I 873 95 6 I 

l%16copicur : 5 t 4 / 873 20 70 

RÉGIE DE L%tiERGIE ’ 
‘. hlon&al, le 10 juillet 1998 

‘. . 

Par télécoSeur 

A: TOU!$ Le PARTICIPANTS 

Objet : Demande dti kWhtion &s tarifs de SCGM à compter du 1” octobre 1998 
Dossier : R-3397-9! 

Pour faire suite à la renconm pr+pargoire tenue le 9, courant dans le d&sier mentionné en titre, 
nous vous rappelons par la pr&mte la tenu des décisichs nxhes séance tenante par la Régie de 
î’énergi+ suite aux rep&serh&ions des @ticipants prknts à cette ocwsion : 

1, La Régie tiendra une audience publique les 21 et 22 juillet 1998 à compter de 9% A 
son siège sociai éi MontSaI, sur les sujets jugés prioritaires suivants : 

l reconduction du tarif inteiruptible volet II excluant son caractère permanent; 

l le service de gaz de compression; 

l le service de transport entre AIX0 et Empress en Alberta: 

l , l’ajustement des tarifi pour refléter une au’gmentation nette des coüts de transport ; 
: . 

2. Deux sijets ont 6th jugés non prioritaires, savoir les nouveaux crïtkes d’interruption et 
l’optimisation du service htermptible ; . 

3. Le calendrier final devant mener aux audiences de l’automne sera fixé par la Régie .le 21 
juillet 1998, au début de l’audience ; 

4. SCGM devxa rGpondre, au piur tard le 31 juillet 1998, aux deznandes de 
renseignements reçues au 9 juillet 1998. Quant aux demandes de renseignements qui 
seront formul6es par la suite, les partici&nts devront y répondre dans un délai de 15 
jours, tel que’ pr&u à l’@.icIe 15 du Règlement sur lu procédure de la Régie de 
I’énergie. 

‘Q IL é b e c 
m 



I 

Vmûllez agré& l’qre-ss~on dé nos sentiments distinguks. 

. 

Véronique D&is,, avcmte ... 
Sec*& de la Régie de l’énu-gie 
,m/llh 

. 

. . . 
:. i 

.a. , 

-- - 

** PFIGE TOTFILE.03 ** 
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RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

DATE i 7 juillet 1998 

DESTINATAIRE 

NOM z .-s--e..,... Me..R~..~~~~~..Me...~~~~.B . ..-. a& ..,._-.._.............. .,. . 

mm:hsswf3e kqval XUasd Irrù?leau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..(.......... _..,... * ___..<.......__..* c . . . ..__....--___.....-..... . ,...----_.,............ . ..--.+-...s. 

,~~fsE,;--S~..e~..~~~..~..rn~t~i~~...---.............. 

AD=SE : ~Zl~,,.~~..du..~~~...............--...,.....-......................--.,,..........,...-....~, . . . . . . . . . . , . . . . . ._ . . 
r%x-&réal (Québec) H2k 2X3 . . . . ..__.........._.~....~.......................-....~...........-.--...... . . . . . . . .._...-__....-.-~--.................---.......-......... 

..................... ................................................................. ..................................................... 

TÉLEPHONE: ........................................................................................................................................... 

T?%JkopIE- ma) : f.5$q...5g+sy * ..................................... .................................................................... 

EXPl?DITEUR 

N9.~‘.,Darli,ella,Bnuc . . . . ..__......_............ _ . . . . ..-.- ?Ei-! . ..I..... L . . . ..-._-..<.......... 

SERvlCE : Service du greffe tiL&!.r( ) 

TOUR Dl3 LA BOURSE 
CASEPOSTALE 

800, placeVictoria, 2e&age,bureau 255,Wontréal (Québec) Canada H4Z IA2 

Teléphone : 5 t 4 I 873 14 fl 

Télicopieur : 5 14 / 873 20 70 

REMARQUES 

.................................................................................................................... 

.... ..~s~g..R&$g&.ga ................................................................................... * ........ 

... ..~is.i~..~9-&~~~--.....................................--.....~.-.........~.-.......--............--......-.~~ . 
I2kt.m avecordre du jour ...... ....................................... .... ....... ................................................................................. 

,..............__......~~~~..~,....~~....,........., . . .._......_.._.___....~~.....................~.........~~..................-.~..~..... 

_..__._.______.,..__~..~..,..~..........................,........,,...-~~.~. . . . . . . . . ..I.......-....-...............-.....-----..~’...~~.~. 

12 pages 

Québec 

a 
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RÉGIE DE &NERGIE 

QUÉBEC D-98-47 R-3397-98 ‘DATE f 7 jdkt. 1998 

PRÉSENTS : 

M. André Dumais, B.Sc.A. 
W Catherbe Rudel-Tessier, LL,M, 
M. François Tanguay 

Réeisseurs 

Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM) 
Demanderesse 

et 

Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG) 
Corporation Approvisionnement-Montréal, Santé et Services 
sociaux 
Duke Énergie 
Fédération nationale des associations de consomma~.~~ du 
Quhbec (FNACQ) et Option Consommateurs 
Gazoduc TQM 
Groupe de recherche appliqtie en macroécologie (GRAME) et 
Union pour le développement durable @JDD) 
Regroupement des organismes environnementaux en énergie 
0 
Regroupement national des Conseils régionaux de 
l’environnement du Québec (RNCREQ) 

Parties intéresskes 

Dkision concernant les demandes d’intmvention et de paiemenr de fiais 
p&lables relatives à la deman+ de mo&fiation des hifi de SCGM 2 
comprm du 1” octobre 1998. 

Québec 
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INTRODUCTION .___-__________-__._..-.-...--..--..... 

À la suite de sa décision procédurale D 9841 du 15 juin 1998 portant sur la 
demande de modification tarifaire déposée par la Société en commandite Gaz 
Métropolitain (SCGM) à compter du 1” octobre 1998, la Régie de l’énergie a 
reçu huit demandes de statut d’intenrenant. 

En plus des modifications à ces tarifs, SCGM demande notamment que 
soient approuvées cercaines modifications portant sur la mise en place d’un 
nouvel encadrement réglementaire visant à simplifier le processus 
d’établissement du taux de rendement raisonnable sur l’avoir des 
actionnaires ordinaires ainsi qu’un nouveau mécanisme incitatif pour 
favoriser l’amélioration de la performance du distributeur et la sasisfation 
des besoins des consommareurs. 

La Rkgie de l’énergie rappelle qu’une cause tarifaire,. notamment celle de 
SCGM dans le cas présent, est entendue sur une $.L& dans le but de -,-,1 ,___ ,,, 
fixer la base tarifaire semari à établir les tarifs pour l’année à venir. Toutes 

.+tres questions, non relié& au cadre tarifàire, sont habituellement traitées à 
TE&%& ‘de l’audience tarifaire comme cela a hé fait par le pas&. 

C’est. dans ce cadre précis de la demande tarifaire de SCGM que les 
interventions devront se faire, en s’assurant de la pertinence à la cause de la 
preuve des intemenams et de leurs témoins experzs. La Régie entend se 
limiter à ce cadre d’intervention er: verra ;également$jï&$r des inwnwm.ions 
et des frais encourus en fonction de leur pertinence quant, 1 une participation 
utile aux dklibérations de la Régie à cet égard. 

La R&ie examine les demandes d’intervention et de paiement de frais 
préalables à la lumière de sa loi constkutive2 ex de son Règlement sur la 
procédur2.. 

LES DEMANDES D’INIER~NTION ..-_____-__..-..---...---.-..-...-....--...-....--..-...“............-....-....- 

Des huit detiandes reçues dans le présent dossier, sept intkressks derkandem 
le statut d’intervenam conformément A l’micle 8 du Règlement sur la 

’ Par exemple, : voir la dbcision 9743 de la Régie de I’énergle. 
i Loi sur la Rdgte de /'&tergie (L-Q . 1996), chap. 2 et chap.3. 

RBglsment sur la pmckhe de la RBSle de l’bnergie, décret num&o 140.QB, 4 fhler 1998. entn5 en vigueur le 
11 fbrier 1996. 
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prockdure et un i.ntéreGé demande à présenter ses observations écrites, 
conformément à l’article 11 du même Règlement. 

Cinq demandeurs du stanx d’inxervenant ont soumis une demande de fraiS 
préalables. Afin de se voir accorder de tels frais, les groupes de personnes 
r&.nis doiven! nownmenr: démontrer que leur participation sera utile et 
pertinente aux délibérations de la Régie, soit sur l’ensemble, soit sur une 
partie du dossier. De plus, l’intervenant doit démontrer qu’il ne possède pas 
les ressources fhncières suffisantes pour lui permettre de parkiper 
efficacemerït à l’audience ‘et, finalement, que l%&&t, public justifie sa 
participation. La Régie rappelle que les demandes de remboursement pour 
l’ensemble des frais, y compris les frais prhlables, devront être 
accompagnées de pièces justificatives. 

Les inkressés sukxs ont demandé le paiement de frais préalables : 

- Corporation Approvisionnement-Montréal, Santé et Services sociaux 

- Fkdkation nationale des associations de consommateurs du Québec 
(FNACQ) et Option Ccysomxnateurs 

- Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Unioti 
pour le développement durable (UDD) 

- Regroupeme@ des organismes environnementaux en énergie 
(ROEE) 

- Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement 
du Québec (R?VCREQ) _ 

: . 
‘. 

Dans ses co~entaires à la Régie sur les demandes d’înterventions4, SCGM 
.a si@i.fié qu’elle n’avait pas .d’objection formelle à soumettre à.l’encontre des 
six dem,ades qu’elle ‘avait reçues en date du 5 juillet,. la demande du 
RNCRBQ qé lui é&,nt pas encore parvenue à ce moment. SCGM se 
réservait ses droksi ‘d’e contester la pertinence de certains aspects de ces 
interventions et la preuve que cenains intéressés au statut d’intervenant ont 
annoncée. De mêtie .man.ière, SCGM questionne fortcmenr: certaines 
demandes de frais prkalables et les budgets prévisionnels, ceux-ci lui 
apparaissent élevés, voire irréaiistes, lorsqu’elle les compare les uns aux 
aurres. . 

.- - 

’ Lettre du 5 juillet 1998 de Me Jocefyn B, AIlard. pour SCGM. 

me 
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Dans leurs réponses à cette lettre’, deux intéressés au statut d’intewenant 
élaborent sur leur position en dema.&mt à la Régie de recon&re la 
particularité de la situation compte tenu qu’il s’agit pour ces derniers d’une 
première cause tarifaire et aussi du mandat plus large confié à la Régie de 
l’énergie par rapport à la Régie du gaz nawrel. 

OPINION DE LA RÉGIE . ..--_____._.._.._.......-...-------.-...-.---------. 

STATU-T D’JMTERVENANT ._.___._______................-.-~.-~----~----~------------- 

La Régie reconnaît, aux termes de son Règlement sur la procédure, que 
toutes les demandes d’intervention des intéressés rencontrent les critères 
nécessaires afin d’être reconnus comme inrervenants, tel que défini à l’article 
8. Il en est de m&me pour Duke Énergie qui a demandé de présenter ses 
observations écrites au sens de l’article 11 du Règlement. 

La Régie juge que toutes ces ~~&ssont d’inté& public dans le cadre de 

la présente audience. 

Par ailleurs, la Régie rappelle à Duke finergie que, même dans le cadre de Par ailleurs, la Régie rappelle à Duke finergie que, même dans le cadre de 
l’article 11 du Règlement sur la procédure, $.&~;~qpie du texte des l’article 11 du Règlement sur la procédure :, $.&~;~qpie .du texte des 
observarions écrites doit être rransmïse à KOUS observarions écrites doit être rransmïse à KOUS les participants, &.n de leur 
$G-Ïmëtire d’y répondre, le cas Cchéant. $G-Ïmëtire d’y répondre, le cas Cchéant. 

les participants, &II de leur 

LES DEMANDES DE FRAIS PRlhLABLES _________.,........,.......----------------------------------------............*......... 

L’article 30 du Règl emenr: sur la procédure énonce clairemem, pour les 
groupes de personnes r&unis pour participer à une audience publique, les 
trois critères selon lesquels la Régie peut accorder des frais préalables pour 
faciliter leur participation à celle-ci. La Régie tient h souligner à TOUS les 
intewenants qu’ils doivent respecter la plus grande. prudence dans 
l’engagement de frais eT: rappelle que même ta reconnaissance du .&oiz à de-s 
frais préalables ne-. constitue pas une garantie que l’ensemble des frais ‘sera 
automariqucment “-‘%iloué ~~$éricurement puisqu’il revient à la Régie 
d’apprécier, dans une décision subskquente, la pertinence des interventions et 
de leur intérêt public. 

’ Lettres du hWE-UDD et de FNACQ et Option Chsommateurs du 6 juillet 1998; I&re du 6 juillet reçue le 7 juillet 
du ROEE. 
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La R&ie considère que les groupes suivants répondent, dans le cadre de la 
présente demande, aux critéres énoncés a l’article 30 du Règlement et 
accueille ies demandes de frais préalables déposés par les intéressés suivants : 

- Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du 
Québec (RNCREQ), 

- Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE), 

- Groupe de recherche appliquée en macrokcologie (GRAME) et Union 
pour le développement durable @DD), 

- Fédkation nationale des associations. de consommateurs du Québec 
(FNACQ) et Option Consommateurs. 

Par ailleurs la Régie rejette la demande de paiement de frais préalables . 
soumise par Corporation Approvisionnement-Montréal, Santé et Services 
sociaux, mais lui reconnalt cependant le statut d’intervenant conformément 
à l’article 8 du Rkglement, rel qu’indiqué précédemment. 

En effet, l’article 36 alinéa 3 de la loi exige la présence de a groupes de 
personnes réunis s et non seulement le regroupement de personnes en un 
groupe. L’accord du mot cc réunis n au masculin pluriel est un puissant 
indicatif de la volonté du Iégislateti. 

Cela étant, la Régie note des écarts importants entre certaines demandes de 
frais préalables et réitère sa volonté de ne. pas inciter ceux et celles qui 
interviennent devant elle à dilapider les fonds publics’. La Régie reconnaît 
l’importance d’entendre diverses opinions dans le cadre de la présente cause, 
maïs insiste sur le fait que les frais préalables visent avant tout à permettre 
aux groupes qui ont y droit, aux termes d’une décision, à amorcer leur 
intervention’. Les budgets, dits prévisionnels, ne doivent pas étre.perçus par 
les intervenants comme étant la mesure par laquelle la Régie fixe la barre des 
frais prkal a bl es ou évalue la pertinence des frais réclamks en fin d’audience; 
c’est plutôt la pertinence de l’ensemble de leur présence devant la Régie qui 
sera évaluée. 

C’est ainsi que la R&ie dans ce dossier tarifaire juge raisonnable d’allouer à 
chacun des intervenants ü-après un montant de 20 000 $, à titre de paiement 

6 D-9819, p- 6. 
’ Ibid., p- 8. 
6 D-98-24. p.7. 
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de f;ais préalables, pour couvrir les dépenses de mise en marche du dossier : 

- Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du 
Québec (RNCREQ) 

- Regroupemenr des organismes environnementaux en énergie (ROEE) 

- GrouEje de recherche appliquée en macroécologie (GlWME) et Union 
pour le développement durable (UDD) 

- Fédération nationale des associations de ‘consommateurs du Qudbec 
(FNACQ) et Option consommateurs 

VU que sepfntéressés se qualifient comme intervenants; 

VU que Duke Énergie désire soumettre des observations écrites à la Régie tel 
que prévu à l’article 11 de son R&glement sur la procédure; 

VU que quatre intervenams &Pondent aux critères pour obtenir le paiement 
de frais préalables; 

VU qu’un autre intervenant ayant demandé le paiement de frais préalables 
n’a pas les qualités nécessaires pour en obtenir; 

CONSIDÉRA~ la Loi su7 t?iz Rkgie de 2 ‘tk-gie; 

CONSLDÉRAN’I’ le Règlement sur la procédure de la Régie notamment les 
articles 7 à 11 j 25 à 30 et 34; 

La Régie de l’énergie ,...______. --...,..........----- --.. 

ACCORDE un statut d’intervenant selon l’article ‘8 du R&gkment sur la 
prockdure aux sept intéressés suivants : 

Association des consommar;eurs industriels de g& (ACIG) - 

Corporation Approv.%ormement&fontr&zl, Santé er Service$ sociaux 

$iib 
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Fédération nationale des associations 
(FNACQ) et Option Consommateurs 

Gazoduc TQM 

de consommateurs du Québec 

Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union 
pour le développeruenr durable @DD) 

Regroupement des organismes environnementaux en énergie @OEE) 

Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du 
Québec (RNCREQ) 

PERMET à Duke Énergie de déposer des observations écrites; 

ACCORDE un montant de 20 000 S en frais préalables 
intervenarrts suivants : 

Fédération nationale des associations de consommateurs 
(FNACQ) et Option Consommateurs 

aux quatre 

du Québec 

Groupe de recherche appliquée en m&oécoIogie (GRAME) er Union 
pour le développement durable (UDD) 

Regroupement des oiganismes environnementaux en énergie (ROEE) 

Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du 
Québec (RNCREQ); 

ORDONNE à SCGM de payer les frais préalables accordés aux intervenants 
sur présentation de pi&ces justificatives dans un délai de dix jours; 

. 

REFVSE~le paiement de frais préalables à Corporation Approvisionnement- 
Montréal, Santé et Setices sociaurr; . 

DONNE les instructions suîvanws : 

- les participants doivent transmerrre leur documentation écrite en quinze 
copies au secrétariat de la Régie; 
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- elle doit égalemem être trausmîse par courrier élecuonique ou sur 
disquene format MS Word, version 6 ou supérieure ou format Word ’ 

Perfect, version 6 ou supérieure. 

Régisseur 

e.&#@ ilJ&L4k 
Me Catherine Rudel-Tessier 
Régisseure 

d$c&- 
François Tanguay 
Régisseur 

L’ACIG est représenrke par Me Guy Sara&; 
La FNACQ et Ofion Consomniawurs sont repdsenrés par W Beao!t P&i; 
Le GRAME ct lVDD sont représentks par Me Dominique Neuman; 
Le ROEE ex représenté par M? Fra&lb S. Gertler er M” Yvon Corriveau: 
La CAMSSS est repiésentée par w Pierre Tourïgny; 
La Régie de l’énergie est repr&entée pm W An&& Tut-d, W Robert Meunier et M’ Jean- 
Frmçois Ouimette. 
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TOUR DE LA BOURSE 
CASE POSTALE 001 

800, place Vicmrîa. 2e Cage. bureau 2%. Montdal (Qu&e~) Canada HQ IA2 

Le ‘Secrétaire 

FSMphona : 5 14 t 872 95 61 

Tbl~copîaur : 514 I 873 20 10 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Montréal, le 7 juillet 1998 

Par tUco~ieur 

. 
A: TOUS LES PARTICIPANTS 

Objet: . . . I Dem&dt+ de modificatioh des tarffs de SCGM B compter du 1” octobre 1998 
Dossier : R-3397-98 

Nous vous transmettoti ayec la présente copie de la décision .rendue ce jour par la Régie de 
l’énergie dans le dossier rpentionné en titre, fgitant des demandes de statuts d’intervenant et de 
fSspréalables. 

Par ailleurs,’ nous joignons également à la P&ente l’ordre du jour proposé pour la rencontre 
préparatoire .du 9 juill@ 199 8, de même que le projet d’kchéancier qui sera discutk lors de cette 
rencontre. 

Veuillez agréer l’express@ de nos sentiments distiiés. 

Véronique oubois, aSoca02 
Seeré~ de la Régie de l’énergie 

. vmlh 
P-j- 1 :’ .:, -. : ; . - ‘, . . . ‘. 

. 
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.< . . 

,’ . 
<. . . 

. . . 

L . 



ronfom~m~ au kgiemt sur b proc&îure 6 la R&gii ex ncwnmem ézre envoyee5 
au dAriSureur à lï”drkur des I+“les dcklii. 

LJne rcnconue prépa,ratoire se &-&a k 9 juiller 1998 afin de p!anilkf le d&c&rnent de 
jàudience pubhque A I’xcasion de celii. la R+gk entend également examiner la de- 
rmnde du distributeur pour des tarifs provisoires. qui pcuraient étre en vigueur d+s k 
Ier oaobre 1998. ainsi qw celle relaüve à la reconduction. en prioriré. du caril interrupti- 
Me volet II que KGM vcudrair pouvoir offrir à ses dienu dès le mois de juillet 1%. 

Censetnble da denmti de SCGM sera. par ailleurs. ewamin@ dam k udre des aude 
ces qui dewaknrdebuw k 12 octobre (%43. 

Pour route i&xmaoon. il esr possible de communiquer av+c la R-&.+. SO;C partélé- 
Dhcne au (5 iSj 873-i452 ou <ans frais au I- 888-E73-2452. I~II ?a<- té!écopicvr au 
(514) 873.X70. 

RÉGIE DE L’ÉNERGII 
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DATE : Le15juln1998 

DESTINATAIRE 
NOM : RFJOCel~ 8. AIlard 

FlRhlE: lasonae, Longval, UlarcUmbleau . 

ENTREPRISE: socleteen commandltecaz Mr?tropolltaln 

ADM: 1717, rue du havre 

Montréal (auébec) H2K ~X?I 

llbiFTioNE : (514 59A371L5 

l%LlkOPnCLlR(p~: (W 598.3725 

EXPÉDITEUR 

NOM : Micheline LWubB TÉL.:( ) 

SERYICE : ServIce du greffe -lTiLÉc. : (5141884-1779 

TOUR DE LA BOURSE 
CAS&# PfsTALE 001 
800, place Vlcrotla. 2= Btage, bureau 255, Montréal (OutSbeo 
Canada H4Z lA2 

1&6phane:SlOI8732452 
rdl6CoDhJr:s1o/s75 2070 

REMARQUES 

Décision D-98-41 - R-3397-98 .--.- ~-_d~..“..- - 

NOMERE DE PAGES (Ihdmn~ cclle-et~ 10 

Québec 
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REGIE DE L’ÉNERGIE 

- . 

QUÉBEC D-98-41 R-3397-98 DATE: 15 juin 1998 

PRÉSENTS : 

M. André Dumais, B.Sc,A. 
M’ Catherine Rudel-Tessier, 1LL.M. 
M. François Tanguay 

_ Régisseurs 

Socihté en commandite Gaz Métropolitain (SCGM) 

Demanderesse 

D&%on procédurale 

Demande de modification des tatifi de SCGM à compter du 
1" octobre 1998. 

c 
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LA DEMANDE ._.________-__--_________________ 

La Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM) a introduit le 
8 mai 1998 une demande de modifications tarifaires à compter .du 
1” octobre 1998. Les conclusions sont : 

- d’autoriser les projets d’extension et de modîfication du riseau 
compris dans le budget d’immobilisation 1999; 

- de permettre un taux de rendement de 9,20 % sur une base de 
tarification de 1 403 747 000 $ incluant un taux de rendement sur 
l’avoir propre des actionnaires ordinaires de 10,80 %; 

- de modifier, à compter du 1” octobre 1998, les rarifs de SCGM de 
façon à ce qu’ils génèrent des revenus de 1 196 407 000 $, permettanT à 
la demanderesse de rencontrer ses coûts de capital et d’exploitaùon et 
d’ameindre le taux de rendement sur la base de tarificaùon demandé; 

- d’autoriser l’application du programme de flexibilité tarifaire ‘aux 
conditions proposées ainsi que la reconduction du programme de 
flexibilité tarifaire, ainsi que la reconduction du programme de 
flexibilité tarifaire bi-énergie; 

- d’autoriser en priorité et par décision partielle, le cas échéant, la 
reconduction du Larif interruptible vole1 II’ de façon à ce qu’il puisse 
être proposé aux clients dès le mois de juillet 1998; 

- d’approuver le nouvel encadrement rhglementaîre consri& d’une 
formule simplifiant l’établissement du taux de rendement sur l’avoir 
des actionnaires ordinaires et d’un nouveau mécanisme incitatif axé sur 
l’amélioration de la performance du distributeur au niveau de ses 
opérations à plus long terme2; 

- d’autoriser le coût en capital prospectif de 7,93 % dans l’évaluation des 
projets d’investissements prévus par SCGM pour l’exercice 1999; 

- d’approuver les nouveaux services tarifaires proposés dont le nouveau 
tarif applicable aux projets d’extension de réseau desrinés à la nouvelle 
construction résid.entielle3; 

- d’autoriser la répflition tarifaire telle que proposée à la pièce 
SCGM-17, document 1; 

- d’approuver le texte des tarifs proposés à la pièce SCGM-19. 

’ 
9 

Pi&e SCGM-3. doarment 2. 
Pi&e SCGM-15. document 1. 
Piéce SCGM-18. 

C 
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La Régie comprend que SCGM souhaite, dans sa demande et dans sa lettre 
du 21 mai 1998, que conformément aux dispositions de l’article 34 de la Loi 
WT la Régie de Z’&e@e’ la Régie rende une décision partielle (mais finale) sur 
certains éléments du dossier. SCGM désire que la Régie ‘examine la demande 
du distributeur pour des tarifs qui pourraient être en vigueur dès le 
1” octobre 1998, ainsi que pour la reconduction, en priorité, du tarif 
interruptible volet II qu’elle voudrait pouvoir offrir à ses clients dès le mois 
de juillet 1998. En ce qui concerne ces tarifs, la décision serait nécessairement 
provisoire étant donné que les éléments reportés aux audiences ultérieures 
ont un effer sur le coût de service de l’entreprise. 

Conformément aux articles 31,32,48 et 49 de sa loi constitutive, la Régie de 
l’énergie a compétence exclusive pour fixer ou modifier les tarifs et les 
conditions auxc&els le gaz est transpor&, livré ou fourni par un distributeur 
de gaz naturel ou emmagasiné. Pour ce faire, la Régie peut agir de sa propre 
initiative ou à la demande d’une personne intéressée. 

LA PROCÉDURE __..._--*____-._____------------------- 

Comme sa loi constitutive le prévoit?, la Régie riendra donc une audience 
publique et A cette fin informe de l’échéancier et des instructions suivantes : 

- le 17 juin 1998, publication d’un avis public dans les quotidiens 
suivants : La Presse, Le Soleil et The Gazette; 

- le 2 juîliet 1998 à 16 h 30, date limite pour faire parvenir à la Régie les 
demandes de statut d’intervenant et de frais préalables ou pour 
demander la permission de présenter des observarions écrites; 

- le 6 juillet 1998, les statuts d’intervenant et l’approbation de frais 
préalables seront décidks; toute objection de la part de la demanderesse 
à la demande d’un statut d’intefvenant devra avoir été communiquée à 
la Régie au plus tard le 5 juillet 1998 à 16 h 30; 

- le 9 juillet 1998, rencontre préparatoire rassemblant tous les 
intervenants au sikge social de la Régie; 

- le 12 octobre 1998,‘date prévue pour le début des audiences. 

: L.Q.1996,c.Bl. 
Loi sur la R&gle de /@ne@, article 25. 

c 
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Les demandes d’intervention doivent être conformes aux exigences du 
chapitre III du Règlement sur la procédure6 de la Régie. Toute personne ou 
groupe désirrt parxiciper à l’audience peut demander un statut 
d’interpenant conformément à l’akcle 8 de ce règlement. Ce statut permet à 
I%ntervenant reconnu par la Régie de présenter une preuve écrite, de faire 
entendre des tkmoins et de faire valoir ses arguments auprès de lia Régie. Une 
liste de tous les intervenant reconnus sera rendue publique par la Régie; 
ceux-ci recevront une copie des documents. déposés par les autres 
ïntervenanrs à l’audience, à moins qu’en raison du respect de leur caractère 
confidentiel ou de l’intérêt public, la Régie ait décidé d’en restreindre leur 
diiion. 

Tel que mention&, les d emandes pour obtenir le statut d’intervenant 
doivent parvenir à la Régie au plus tard le 2 juillet 1998 à 16 h 30. Celles-ci 
doivent contenir les renseignements prescrits par l’article 8 du Règlement, 
notamment : - 

1. son nom, son adresse, ses numéros de téléphone et de télécopieur et, le 
cas échéant, son adresse électronique; 

2. la nature de son in&% et, s’il y a heu, sa représentativité; 

3. les motifs à l’appui de son intervention; 

4. les conclusions recherchées ou les recommandations proposées; 

5. le temps d’audience estimé et la manière dont il entend présenter sa 
preuve;le cas échéant. 

Comme le prévoit l’article 36 de sa loi constitutive, la Régie peur payer des 
frais à des groupes de personnes réunis pour participer aux audiences 
publiques. De plus, conformément à l’article 30 du Règlement sur la 
procédure, la Régie peut également accorder des frais préalables à des groupes 
de personnes réunis pour participer auxdites audiences. Pour obtenir le 
paiement de frais préalables, l’intervenant reconnu doit notamment 
démontrer : 

- que sa participation sera utile et pertinente aux délibérarions de la 
Régie sur le dossier dans son ensemble ou en partie; 

RégIement sur la pmcbdure de la R&ie de l’thergle, dbet numhro 140-98,4 fc%ier 1998, enh& 8n v’mueur le 11 
février 199%. 
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- qu’il ne possède pas les ressources financières suffkntes pour lui 
permettre de participer efficacement aux audiences; 

- que I’intkrêt public le justifie. 

Les demandes pour obtenir le paiement de frais préalables doivent être 
jointes aux demandes de statut d’intervenant. Tout expen: pour lequel des 
frai4 seront octroyés devra être disponible pour interrogatoire lors de 
l’audience publique. Lors de l’approbation finale des frais, la Régie prendra 
en considérarion s’il y a eu duplication d’expertise et accordera le 
remboursement des frais en conséquence; elle invite donc tous les 
intervenants à faire un effon: raisonnable pour éviter toute duplication. Les 
dispositions relarives au paiement des frais sont décrites au chapítre VII du 
Règlement sur la procédure; l’article 26 dispose que la demande de frais 
comporte un rapport détaillé des frais nécessaires er: raisonnables occasionnés 
par la participation à l’audience, En outre, L’article 27 prévoit que SCGM 
peut s’objecter, auprès de la Régie, sur le paiement des frais, sur leur 
admissibilité, sur leur montant ainsi que tout autre objet visé par la demande 
de paiement. 

La Régie, conformément à l’a&cle 11 du Règlement sur la procédure, peut 
reconnaître à des personnes ou à des groupes qui ne désirent pas intervenir 
devaur elle, le droit de lui présenter des observations écrites sur les questions 
débattues au. cours de l’audience. Ces demandes de dépôt d’observations 
écrites devront parvenir. à la Régie au plus tard le 2 juillet 1998 à 16 h 30 et 
êrre accompagnées d’une description de la nature de l’intérêt en cause et de 
tout autre renseignement perrinent qui explique ou appuie ces observations. 

La Régie souligne que, même dans le cadre de l’article 11 qui ne confère pas 
un statut d’intervenaur, une copie du texte déposé doir être envoyée à tous 
les întervenants reconnus, afin de leur permettre d’y répondre de la manière 
prévue à l’article 3 du Règlement. Les intéressés qui présenteront des 
observations écrites n’auronr pas le droit de parcîciper autrement au 
processus d’audience mais pourraient toutefois, si la Régie le juge à propos, 
être appelés à témoigner lors de l’audience. 

LE DÉROULEMENT DE L’AUDIENCE ..-~~~------.~--.---....,,..........I.....l....._.-___.-.-~~~~~~.......,,,........_ 

La Régie tiendra une rencontre préparatoire le 9 juillet 1998 afin de planifier 
le déroulement de l’audience publique et afin d’aborder ~préalablement 
certains éléments du dossier. Les détails du ,processus à suivre et de 

* 
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l’échéancier seront discutés lors de cette rencontre préparatoire. La Régie 
prévoit à ce stade débuter l’audience publique dans la semaine du 
12 octobre 1998. 

Les documer+ cités ou invoqués par un inrervenam au sourien de sa preuve 
doivent obligatoirement être déposés à la Régie et envoyés à tous les autres 
inrervenants. Il en est de même pour les témoignages d’experts qui doivent 
étre produits par écrit. 

Il est a noter que la Régie pourra, comme le lui permet son Règlement sur la 
procédure si elle le juge approprié, de son propre chef ou à la demande d’un 
intervenant, convoquer toute personne à comparaître devant elle. 

ATTENDU QUE que la Régie doit, conformément à l’article 25 er à 
l’article 48 de sa loi constitutive, tenir une audience publique lorsqu’elle 
procède à l’étude d’une demande de modification des tarifs par un 
disrributeur de gaz naturel; 

ATTENDU QUE que la Régie peut, conformément à l’article 32 a. 1 par. 3 
de sa loi constitutive, de sa propre initiative ou à la demande d’une personne 
intéressée, énoncer des principes généraux pour la déterminaCon et 
l’application des tarifs qu’elle fixe; 

ATTENDU QUE la Régie peur, conformément à l’article 27 de sa loi 
constitutive, convoquer une renconwe préparatoire; 

CONSIDÉIMANT la Loi szt7 la R&ie de l’énergie er, notamment les articles 
2531, 32,48 et 49; 

CONSIDÉ&INT le Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie et, 
notamment les articks 8, 11,26,27 et 30; 

,&sGgi-e de l’énergie : . ..___...---......... . . . . 

DÉCIDE qu’une rencontre préparatoire sera tenue à son siège social le 
9 juillet 1998 à 9 h 30 afin de permettre aux participants de lui présenter leurs 
observations sur l’ensemble des procédures soumîses à son approbation, de 
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pkmîfier le déroulement de l’aucfience publique et d’examiner toute autre 
question pouvant simplifier ou accélérer le processus; 

ORDONNl? a SCGM de faire publier l’avis ci-joint dans les quotidiens 
La Pwsse, Le SoLA et i%e Gazette, A d’assumer les frais de publicatioL. 

M. Andrb Dumais 
Régisseur 

M’ Catherine Rudel-Tessier 
Régisseure 

M. François Tanguay 
Régisseur 

La Sociéré en commaudite Gaz Ménopolitain est représenté par W Richard Lassonde; 
La Régie de l’inergîe est représentée par M’ AI&&- Tunnel assi& de M’ Jean-François 
Ouimette. 
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RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

P klY/lW 

DEMANDE TARIFAIRE DE LA SOC&~~ EN COMMANDITE GAZ MÉ~~ROPOLIXXRV 
R-3397-98 

La Régie de l’énergie tiendra prochainement des audiences publiques sur la demande de 
la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM) de modifier ses tarifs à compter 
du 1” octobre 1998, conformément à sa décision D-98-41. 

La Sociétk veut faire approuver certaines modifications aux .principes réglementaires 
présentement applicables. 11 s’agit notamment de modifier le compte régulateur de 
rempdrature et de mettre en place un nouveau mécanisme incitatif pour favoriser 
l’amélioration de la. performance du distributeur. SCGM demande de ‘nouvelles 
coaditions tarifaires applicables aux services de gaz de compression, de fourniture de 
gaz de réseau et de transport en Alberta entre AECO er EMPRESS ainsi qu’au setice 
interruptible. Elle recherche l’approbation d’un nouveau tarif applicable aux projets 
d’extension de réseau destinés à la nouvelle construction résidentielle. 

SCGM propose Cgalement un nouvel encadrement réglementaire visant d’une pan, à 
simphfrer le processus d’établissement du taux de rendement raisonnable sur l’avoir des 
actionnaires ordinaires et d’autre part, à inciter le distributeur à être davantage 
performant dans l’ensemble de ses activités. 

La Régie demande à toutes les personnes ou groupes intéressés à parriciper à cette 
audience de lui faire parvenir leurs demandes d’intervention ainsi que leurs demandes 
de frais préalables au plus tard le 2 juillet 1998 à 16 h 30. Ces demandes devront être 
faites conformément au Règlement sur la procédure de la R&ie et notamment être 
envoyées au distributeur à l’intérieur des mêmes délais. 

Une rencontre préparatoire se tiendra le 9 juillet 1998 afm de planifier le déroulement 
de l’audience publique. À I’occasion de celle-ci, la Régie entend également examiner la 
demande du distributeur pour des tarifs provisoires, qui pourraient être en vigueur dès 
le J.” octobre 1998, ainsi que celle relative à la reconduction, en priorité, du tarif 
interruptible volet II que ‘SCGM voudrait pouvoir offrir à ses clients dès le mois de 
jdlet 1998. 



L’ensemble des demandes de SCGM sera, par ailleurs, examiné dans le cadre des 
audiences qui devraient débuter le 12 octobre 1998. 

La rencontre préparatoire se déroulera au si& social de la Régie de l’éne&ie 
800, place Victoria, 2” étage, salle Krieghoff, Mondal 

le 9 juillet 1998, A 9 h 30 

Pour coure information, il est possible de communiquer avec la Régie, soir par téléphone au 
(514) 873-2452 ou sans frais au l-888-873-2452, soir par &copieur au (514)873-2070. 

Le règlement sur la procédure de la Régie de ,même que ses décisions peuvenr être consultks sur 
son site Web (http://www.regie-energie.qc.ca). 

Secrétaire 
,Régic de l’énergie 
800, place Victoria, bureau 255 
Mor&al (Québec) 
H42 lA2 

Téléphone : (514) 87312452 
Télécopieur : (514) 873-2070 

c 
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Pour diffusion immédiate 

GAZ MÉTROPOLITAIN DÉPOSE SA REQUÊTE TARIFAIRE POUR 1999 

Montrdal, le 8 mai 1998 - Société en commandite Gaz Métropolitain a déposé aujourd’hui à 
la Régie de l’énergie sa requête tarifaire pour la période de douze mois débutant le lw octobre 
prochain. La Société demande à la régie d’autoriser une hausse globale de 1,7 % de ses tarifs 
de transport et de distribution, générant ainsi une augmentation de 12 millions $ de ses 
revenus. 

Ce besoin additionnel s’explique principalement par une hausse du coût de transport du gaz 
naturel entre l’Alberta et le Québec. II y a lieu de souligner par ailleurs que les tarifs de la 
Société avaient été réduits de 1,6 % pour l’année en cours, en raison principalement d’une 
baisse ponctuelle des tarifs de TransCanada Pipelines qui assure ce transport. 

La hausse des tarifs serait répartie également entre toutes les classes de clients, avec cette 
nuance que la hausse serait de 1,4 % pour le service continu des clients de grande 
consommation et de 2,2 % pour le service interruptible des mêmes clients, pour une moyenne 
de 1,7%. 

Quant au tarif de fourniture du gaz naturel, il fluctue en fonction du coût d’approvisionnement 
auprès des fournisseurs et Gaz Métropolitain ne réalise aucun bénéfice sur la vente de 
l’énergie. La Société projette livrer près de 225 milliards de pieds cubes de gaz naturel au 
cours du prochain exercice, soit une hausse de 3,5 milliards par rapport à l’année en cours. 
Le prix du gaz représente environ 25 % de la facture d’un client résidentiel et 50 % de la facture 
d’un client grande entreprise. Pour le propriétaire d’une résidence de taille moyenne, une 
variation de 10 % du prix du gaz signifie une variation de l’ordre de 30,OO $ pour une année. 

Les principaux éléments financiers qui supportent la requête sont, d’une part, une base de 
tarification moyenne en hausse de 1,l % par rapport à l’exercice en cours, pour atteindre 
1 403 700 000 $ et, d’autre part, un coût en capital de 9,20 % selon la structure de capital 
présentement autorisée. Ce coût reflète notamment un taux de rendement demandé de 
10,57 % sur un avoir ordinaire moyen présumé des associés de 537 811 000 $ qui est affecté 
4 la distribution au Québec. 
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De plus, à l’invitation de la Régie, la Société propose un nouveau régime incitatif pour 
l’amélioration continue de la performance. Ce régime conserve les éléments de la 
tiglementation actuelle, mais encourage financièrement le distributeur à faire en sorte que les 
coûts qui sont sous son contrôle progressent moins rapidement que l’inflation. Cet 
encouragement prend la forme d’une bonification du rendement sur l’avoir, qui serait incorporée 
dans les tarifs. Pour 1999, elle serait de 0,23 % et porterait le total à 10,80 %. Pour l’exercice 
en cours, le rendement autorisé est de 10,75 %. 

Société en commandite Gaz Métropolitain transporte et distribue du gaz naturel au Québec et 
en Nouvelle-Angleterre et vend des biens et services dans le domaine de l’énergie. 
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Les communigwh de presse de la Société sont aussi accessibles sur Internet : 
wwwgazmetm. com 

Sources: Pierre Despars 
Vke-president, Administration et Rbglementation 
(514) 598-3629 

Stéphane Bertrand 
Directeur, Communications et Affaires publiques et gouvernementales 
(514) 598-3316 


